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En route pour le 
Carnaval de Québec

Motoneigiste 
happé par 
un autobus
Sa femme et son frère 
témoins de la tragédie

par Doris Giroux

VICTORIAVILLE — L’épopée carnavalesque d’une joyeuse ban­
de de motoneigistes américains a connu une tin tragique dans la 
région des Bois-Francs, hier soir. Un motoneigiste a été tué sous 
les yeux horrifiés de sa femme et de son frère.

En effet, le conducteur d'une 
des sept motoneiges qui faisaient 
route vers Québec afin de parti­
ciper au carnaval, a littéralement 
été fauché par un autobus de la 
compagnie VoJPSTgeur. La victime 
a été identifiée comme étant M. 
Rhéal Breault, 37 ans de Auburn, 
dans l'état du New Hampshire. Il 
était accompagné de sa femme 
Lucille et de son frère Gilles.

La tragédie s'est produite vers 
19h35 sur la rue St-Louis à War­
wick Selon les premières consta­
tations, le convoi de motoneiges 
arrivait de la piste balisée nu­
méro 5. à l'entrée ouest de War­
wick Les trois premières moto­
neiges auraient traversé à tour de 
rôle l'artère principale de War­
wick sans problème. La victime 
qui était à la queue du convoi, a 
quitté son rang pour aller rejoin­
dre les trois motoneigistes qui 
avaient déjà traversé la rue St- 
Louis. M Rhéal Breault voulait 
demander à ceux qui étaient à la 
tête du convoi de passer la nuit à 
Warwick

M Rheal Breault qui habitait 
les Etats-Unis depuis une vingtai­
ne d'années, a été heurté de plein 
fouet par un autobus qui l'a traî­
né sur une longue distance. La 
mort a été instantanée.

Le chauffeur de l'autobus

Voyageur, M. Paul-André Poulin, 
de St-Georges de Beauce, a été 
incapable d’éviter le motoneigiste 
qui aurait fait irruption brusque­
ment devant son véhicule L'au­
tobus avait quitté Sherbrooke en 
soirée et se rendait à Québec.

L’agent Jean Morin a précisé 
que l'accident s'est produit sur un 
tronçon droit en face de N.D.B 
Sports, près de la salle du Canton 
à Warwick

La victime a été transportée 
par les ambulanciers de la mai­
son BGR à l'Hôtel-Dieu d'Artha- 
baska où le décès a été constaté. 
L'identification a été faite par 
deux motoneigistes, la femme et 
le frère de la victime, à la mor­
gue Bruno et Desrochers.

Les sept motoneigistes avaient 
quitté le New-Hamshire hier ma­
tin dans l’intention de se rendre, 
par la voie des neiges, à Québec 
afin de participer à la dernière 
grande fin de semaine du Carna­
val de Québec. Le convoi avait 
fait escale à Bromptonville. hier 
après-midi, pour luncher il devait 
arriver dans la Vieille capitale 
cet après-midi.

Ce sont les agents Jean Morin 
et Martin Pariseau. de la Sûreté 
du Québec, poste d'Arthabaska 
qui ont procédé aux constatations 
d'usage.

La prison le fait encore attendre
SHERBROOKE — Jean-Guy Stebenne a réussi d se faire incar­

cérer hier pour purger une sentence de six mots de détention qui lui 
avait été imposée la veille mais il a eu encore du mal à cause de 
nouvelles complications de dernière minute.

Après être resté 24 heures en liberté, il a dû attendre près de deux 
autres heures dans la salle des pas perdus du vieux palais de justice 
de Sherbrooke avant d'avoir le privilège d’être admis sur la rue 
Winter.

Ce nouveau retard a été occasionné cette fois-ci, semble-t-il, par 
un manque de disponibilité du service de transport de la prison en 
matinée.

Stebenne, âgé de 27 ans, a finalement profité d l'heure du midi de 
l'assistance d’agents de la Sûreté du Québec pour réussir à entrer 
dans l’une des plus vieilles prisons du Québec.

On se rappellera qu’il avait écopé de cette peine mardi après sa 
condamnation par un jury anglophone pour un vol par effraction 
d’un sofa de 400$ alors qu’il se trouvait en liberté surveillée.

Stebenne a attendu vainement à l'école Ste-Bernadette, qui est 
une succursale du palais de justice, d'être ècroué mais il n’y avait 
pas de surveillants sur place

Il est retourné chez lui à l'heure du lunch et a téléphoné au greffe 
et à la prison pour savoir comment se gouverner.

Stebenne n’a pu être incarcéré parce qu’il parait que la prison 
n’avait pas reçu de mandat de dépôt et que personne ne pouvait al­
ler le chercher.

Il s'est présenté au palais de justice hier matin dans l'espoir de se 
faire cueillir comme une rose mais fl a dû attendre près de deux 
autres heures avant qu'on daigne l’empoter.

Son avocat, Me Jean Charest, avait informé les autorités que son 
client attendait dans la salle des pas perdus pour payer sa dette à la
société.

Un malin pourrait ajouter qu'il est plus difficile d’entrer à la pri 
son de Sherbrooke que d'en sortir.
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Lévesque prépare le terrain
SAINTE-ADELE (PC) — Le premier ministre du Québec, M. René 

Lévesque, a préparé le terrain mercredi soir pour une hausse de l’im­
pôt des contribuables québécois.

Toute décision en ce sens sera tou­
tefois précédée d une conférence éco­
nomique, a fait savoir M. Lévesque, à 
l’issue d'un conseil spécial des minis­
tres, tenu dans les Laurentides.

“S'il fallait demander un effort ad­
ditionnel aux contribuables, il faudra 
qu’il soit partagé équitablement entre 
tous les Québécois ", a dit M Léves­
que.

Le premier ministre a toutefois in­
sisté sur le fait qu'aucune décision fi­
nale n'avait encore été prise et ne le 
sera pas avant que les groupes socio­
économiques ne soient consultés. Il 
s'agira du troisième sommet écono­
mique du gouvernement Lévesque, 
après celui de Pointe-au-Pic (1977) et 
celui de Montebello (1979).

Le gouvernement attend également 
avec impatience les résultats de la 
dernière phase des négociations avec 
le fédéral sur les accords fiscaux. Ces 
négociations doivent se poursuivre à 
Ottawa la semaine prochaine.

Entre-temps, le gouvernement an­
noncera d’ici quelques jours un pro­
gramme spécial d’urgence pour faire 
face à la crise économique

M. Lévesque s’est refusé à donner 
tout détail sur ce programme d'urgen­
ce et sur les montants qu’il implique­
ra Pressé de questions, il a cité le

cas de la papeterie de Matane comme 
étant un projet susceptible de faire 
partie de ce plan d’urgence.

A cet effet, M. Lévesque a délégué 
trois ministres, MM. Landry, Biron et 
Parizeau, pour entreprendre des dé­
marches auprès des ministres fédé­
raux des Finances, M. Allan MacEa- 
chen, et de l’Industrie et du Commer­
ce, M. Herb Gray, pour obtenir une 
rencontre en vue de discuter sérieu­
sement de ce programme d’urgence.

"Cette rencontre est d’autant plus 
impérieuse qu’Ottawa prépare actuel­
lement une opération, l'opération Bé- 
gin-Joval. qui n'est en réalité qu'une 
tentative de diversion et de camoufla­
ge," a dit M. Lévesque.

Le conseil spécial des ministres 
s'est également penché sur la présen­
ce éventuelle du Parti québécois sur 
la scène électorale fédérale lors du 
prochain scrutin général.

“Ca fait partie des choses que l’on 
a discutées, a dit M. Lévesque. Tout 
nous encourage à mener une étude 
très poussée dans ce secteur.”

M. Lévesque a également indiqué 
que son gouvernement s'oppcsera 
avec la dernière énergie à toute ten­
tative fédérale de s'immiscer dans le 
secteur de l'éducation au Québec.

Des documents fédéraux, rendus 
publics mercredi dans un quotidien, 
faisaient état d'un plan fédéral d’ac­
tion en ce sens.

Enfin, aucune décision définitive 
n'a été prise quant à la tenue d'élec­
tions complémentaires dans les deux 
comtés vacants à l'Assemblée natio­
nale.

Camionneur dévalisé 
à la mode du far-west

PRINCEVTLLE — Un camionneur a passe par les 
mêmes émotions que devait ressentir, dans le temps, 
un conducteur de diligence attaqué par des voleurs 
de grand chemin, lorsque son camion a été arraison­
né par trois individus et lorsqu'il a été ligoté avant 
de voir ses attaquants faire main basse sur la moitié 
de sa cargaison.

Cet incident digne du bon vieux far-west s’est produit 
vers 13h00. hier, sur la route 269, dans la région de Prin- 
ceville

Le conducteur d’un camion de la compagnie Keystone 
Industrie de Montréal s'est fait intercepté alors par deux, 
et même possiblement trois individus, dont l'un cagoulé et 
armé d'un revolver

Les bandits ont ligoté le camionneur avec un petit câble.

Plus tard, suite à un coup de téléphone, les policiers d-’ 
la Communauté urbaine de Montréal ont découvert le ca­
mionneur encore attaché et enfermé dans la boîte du ca­
mion, vers 19h50. dans la cour du centre d’achats Place 
Levasseur, angle Henri-Bourassa et Lacordaire. à Mon­
tréal

Selon une première évaluation, il manquerait environ la 
moitié d'une cargaison évaluée à 75,000 $

Personne n'a été appréhendé relativement à cette affai­
re mais l’unité Crimes contre la personne de la Sûreté du 
Quebec poursuit son enquête.

4 ans pour avoir violé une 
femme sur son lit d'hôpital

EDMONTON (PC) — La Cour du banc de la reine a condamné Wilfred 
Beauregard à quatre années de pénitencier pour le viol d’une femme qui 
était clouée sur un lit d'hôpital avec les chevilles brisées.

Jugé également coupable d'infraction avec l’intention de commettre un 
acte répréhensible, l’homme de 33 ans a été condamné à deux autres an­
nées qu'il purgera concurremment. Cette dernière accusation découlait 
d'un incident au cours duquel la femme de 27 ans s’était justement bles­
sée.

Le procureur de la couronne, M. Gary McCuaig, avait rappelé au juge 
B O'Byrne que, lorsque la femme avait été violée, le 3 septembre 1981. 
elle avait des plâtres aux deux jambes ainsi qu’à un poignet en plus d’a­
voir à l'autre bras une aiguille servant aux injections intraveineuses.

Le tribunal a appris que Beauregard avait menacé la femme de la je­
ter par la fenêtre du quatrième étage de l’Hôpital universitaire, si elle ne 
collaborait pas. Celle-là avait peu de temps auparavant mis fin à sa vie 
commune avec l’accusé

La victime avait subi ses blessures, alors qu elle avait, à une autre oc­
casion. tenté d'échapper à Beauregard, qui l’avait pourchassée jusqu’à 
l'appartement de sa soeur où elle se trouvait, a raconté la poursuite.

La mort violente "Chez Phil"
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Lachance tenu 
criminellement 
responsable

Prise de contrôle 
officielle de la 
Société Asbestos
• Cérémonie spéciale 

à Thetford-Mines? -A6
J V.

bonne . 
_ journée !
TEMPÉRATURE—

VARIABLE: — 8°C. 
DEMAIN: BEAU 

--------------------------  C-2
SYRIE—

TROUBLES A HAMMAH: 
DAMAS ACCUSE 
WASHINGTON 

----------------------------  B-1
QUÉBEC—

LE ROI DU TAXI A
MONTRÉAL ABATTU 

---------------------------------  A-8

• ARTS et DIV..............  D-7
• DÉCÈS......................  C-6
• D’UNE LIGNE............ A-2
• FINANCE...................  B-4
• PETITES ANNONCES C-1
• ROMAN.....................  C-4
• VIVRE EN '82............ C-7

à la
cantonade

Pour épargner de l'argent, 
pourquoi la ville ne songe- 
t-elle qu'aux trottoirs? Elle 
pourrait déblayer les rues 
seulement face aux 
numéros pairs et n'épandre 
du sel qu'aux numéros 
impairsI

—O—
Ou construire un toit au- 
dessus de Sherbrooke ou 
interdire à la neige de 
tomber

—O-
Ou demander aux citoyens 
de gratter leur devant de 
rue.

-O-
Ou supplier les cols bleus 
de travailler un peu plus 
vite.



A 2 LA TRIBUNE, SHERBROOKE, JEUDI 11 FEVRIER 1982

À la clinique d'infertilité du CHUS
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DONS DU CLUB ROTARY DE SHERBROOKE

t

A son dernier souper, le club Rotary de Sherbrooke a fait des dons à 2 organis­
mes. Sur la photo: Mme Francine Caron, coordonnatrice d'unités de réadapta­
tion au Centre Notre-Dame-de-l’Enfant, reçoit une caméra couleur pour vidéo, 
d'une valeur de $1,500., des mains de M. François Vaillancourt, président du 
club Rotary. M. Pierre Leprohon. directeur du comité des Services Communau­
taires du club Rotary, remet une caméra noir et blanc pour vidéo, d'une valeur de 
$1,000. au frère Gilles Poirier, animateur d'étudiants au Collège des Servîtes de 
Marie, à Ayer s Cliff. 77817

64000
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MARATHONS CONSECUTIFS

SHERBROOKE — La clinique 
d’infertilité du Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 
(CHUS) enregistre, depuis deux 
ou trois ans, une demande gran­
dissante de déligature tubaire.

“Il ne se passe pas une semaine 
sans qu'une femme nous consulte à 
ce sujet”, d'indiquer le Dr Serge Bé- 
lisle, gynécologue-obstétricien et 
spécialiste en reproduction.

“Mais, de déplorer le praticien 
qui fait équipe avec le Dr Youssef 
Ainmelk. la plupart du temps, nous 
ne pouvons rien".

La réversibilité de la ligature tu­
baire dépend en fait de la longueur 
des trompes demeurée intacte suite 
à l'intervention qui les a soit brû­
lées. tronçonnées ou fermées avec 
des anneaux. Il sagit-là de trois 
techniques de ligature.

Or, il appert que la méthode la 
plus sûre, celle qui consiste à brûler 
les trompes, est aussi la plus facile 
à pratiquer et...la moins réversible. 
Elle est bien sûr, la plus répandue.

“Lorsque les femmes ont exercé 
des pressions pour rendre la ligature 
tubaire plus accessible, les médecins 
sont allés trop loin”, estime le Dr 
Bélisle.

De la sorte, des jeunes femmes au 
début de la vingtaine, des nouvelles 
mamans encore sous le choc d’un 
accouchement difficile ou des fem­
mes dont la relation matrimoniale 
connaissait une mauvaise passe, ont 
vu leur demande de stérilisation 
agréée...le médecin utilisant géné­
ralement la méthode la plus sûre et 
la plus simple.

“Aujourd'hui, nous voyons le re­
vers de la médaille”, stipule le spé­
cialiste.

Plusieurs de ces femmes, “la 
pointe de l’iceberg”, selon le Dr Bé­
lisle. aspirent à la maternité. Elles 
franchissent le cap des 32 ou 33 ans 
et voient leurs enfants quitter la 
maison pour l’école maternelle ou 
primaire, le souvenir des douleurs 
de l’enfantement s'est émoussé et, 
pour celles qui vivaient des problè­
mes conjugaux, la situation s’est 
harmonisée ou encore, elles ont opté 
pour un nouveau conjoint.

L’année dernière, 53 de ces fem­
mes ont consulté la clinique d’infer­
tilité dans l'espoir de rétablir leur 
fonction génitrice.

“Et, croyez-moi, c’est plus qu’une 
passade! Ces femmes sont prêtes à 
se soumettre à une chirurgie majeu­
re, la recanalisation tubaire ”, s’ex­
clame le Dr Bélisle.

Cette intervention commande en 
effet une anesthésie générale, deux 
heures et demie à trois heures d’o­
pération. une instrumentation spé­
cialisée. sept à dix jours d'hospita­
lisation et quatre à six semaines de 
convalescence.

Il va sans dire que le Dr Bélisle 
recommande aux médecins la plus

grande prudence face à une deman­
de de ligature émanant d une femme 
qui présente les facteurs de risque 
les plus élevés: celle qui a moins de 
25 ans, qui vient d’accoucher et qui 
se trouve dans une situation mari­
tale perturbée

“Il faut prendre plus de temps 
avec ces patientes, attendre quel­
ques mois après l'accouchement, in­
dividualiser davantage la décision”, 
répète-t-il à ses étudiants en méde­
cine.

D'ailleurs, il recommande de pré­
férer la technique avec anneaux, 
plus difficile à pratiquer certes, 
mais tout aussi efficace lorsque bien 
exécutée et surtout, plus réversible.

i
Dr Serge Bélisle

Insémination artificielle: les 
demandes ont triplé en 4 ans

par Lise Ouellette

SHERBROOKE — En Estrie, il y a au moins 146 enfants nés par 
insémination artificielle, soit 70 pour cent des 209 couples insémi­
nés à la clinique d’infertilité du Centre hospitalier universitaire de 
Sherbrooke (CHUS).

d’une VALEUR DE s1,000. CHACUN

Baisse des

“En réalité, je ne peux pas dire 
le nombre exact d'enfants car nous 
n'avons pas de contrôle sur ceux 
nés à Montréal ou Québec...et ils 
peuvent être nombreux”.

Le Dr Serge Bélisle, gynécolo­
gue-obstétricien, explique que la 
garantie d'une confidentialité et 
d'un anonymat à toute épreuve, ne 
suffit pas à rassurer certains cou­
ples qui préfèrent tout de même se 
rendre dans la métropole ou la ca­
pitale.

"Les parents craignent que ça se 
sache ou que le lien soit établi avec 
le donneur. Pourtant, l'anonymat 
est impeccable. Le médecin du 
couple n'est pas nécessairement 
celui qui procède à l'insémination 
et l'intervention n'apparaît nulle 
part au dossier, sauf celui que je 
conserve, ici, sous clé”, de renché­
rir le Dr Bélisle.

La demande d’insémination croît 
sans cesse, au rythme de 50 nou­
veaux couples par année. En date 
du 31 décembre, 150 nouvelles de­
mandes ont été déposées, soit le 
triple de celles enregistrées en 
1977.

Par contre, le nombre limité de 
donneurs pour la banque de sper­
me, crée toujours problème.

Aux prises avec un problème 
d'infertilité, la majorité des cou­
ples qui consultent, rejettent la so­
lution de l’insémination. Seulement 
un couple sur trois accepte la dé­
marche.

Les principales objections pro­
viennent aussi bien du mari que de 
l'épouse. Le premier ne peut s’en­
lever de la tête qu'il ne serait pas 
le père de l'enfant, la seconde se 
refuse à "avoir un enfant d'un au­
tre". tous deux s'opposent à un 
processus qui ne leur apparaît pas 
“naturel" ou s'y objectent pour des 
motifs religieux, le sperme du don­
neur étant obtenu par masturba­
tion.

"Bref, les motifs du refus tour­
nent autour du fait que la relation 
du couple serait affectée”, résume 
le Dr Bélisle.

Quant aux conjoints qui accep­
tent. le Dr Bélisle leur attribue une 
maturité plus forte et la capacité 
de faire la distinction entre père 
biologique et père social.

Aussi bons parents que les au­
tres, sinon davantage compte-tenus 
de leur plus haut degré de maturi­
té, de leur ouverture d'esprit et de 
la stabilité de leur relation, les 
couples inséminés doivent affron­
ter une question encore insoluble: 
que dire à l’enfant?

Et présentement, un danger 
poind à l'horizon, au grand daim 
des spécialistes en reproduction. 
Aucune loi ne régissant la pratique 
de l'insémination, un comité gou­
vernemental s'èst penché sur la 
question.

Or. il recommande la tenue d’un 
dossier médical en bonne et due 
forme et la signature, par le don­
neur et le couple, d'une formule de 
consentement. Le comité suggère 
également d'abolir la pratique du 
sperme congelé

Pour le Dr Bélisle, l’application 
de ces recommandations ferait naî­
tre une foule de contraintes qui 
rendraient l'insémination inaccep­
table ou risquée.

"Avec le dossier médical, la clé 
de voûte de l'insémination que sont 
l'anonymat et la confidentialité, 
s'écroulerait. Quant à la formule 
de consentement, elle ouvrirait la 
porte à des poursuites contre le 
donneur si un enfant malformé 
naissait. Et l'abolition du sperme 
congelé rendrait l'insémination 
inaccessible aux résidents des ré­
gions éloignées"

ATTENTION!
Ne perdez pas. ne détrui­
sez pas prenez bien soin 
de la CARTE DE BINGO 

insérée dans La Tribune du 21 novembre 1981 
Elle vous sert à participer, non pas à 1. mais â 5 
BINGOS MARATHONS'

GAGNANTS DES 5 MARATHONS
TOTAL *5,000.
MARATHON NO 1

Mme Maria Gosselin. 701, rue McManamy. app. 2. Sherbrooke 
Mme Gérald Gendron. R.R.2. Oitton 

Mme Lucia Levasseur, 72 - 10e avenue nord. Sherbrooke

MARATHON NQ 2
Mme Raoul Hamel. C.P. 516, Danville

MARATHON NO 3
Mme Suzanne Fortier, rue Principale. C.P. 101. Ascot Corner 

Mme Ann Benoit. 535 • 7e avenue sud. app. 50. Sherbrooke 
Mme Blanche Brousseau. 1070. rue Genest. App.3. Sherbrooke 

Mme Théràse Hémond. 291. rue St Charles. Black Lake 
Mme Cédile Rougeau. 40 Angus, app. 4. East Angus

MARATHON No 4
Mme Madeleine Clément. R.R. s2. Lennoxville

MARATHON NO 5
M. Gérald Caron. 700, rue La Bruère. app. 308. Sherbrooke
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de fonds 
à la ville

SHERBROOKE — Bien qu elle ait 
porté de 18% à 24% son taux d’intérêt 
sur les arrérages de taxes foncières 
en 1982. la ville a constaté une dimi­
nution d'un demi-million $ dans les en­
trées de fonds au 1er février 1982,

► comparativement à la même date l’an 
l dernier.
► C'est ce qu’a révélé hier le direc- 
J teur général adjoint aux finances, M.
► Charles Martel, soutenant qu’en 1981,
J la ville avait recueilli 6,7 millions $
. sur un budget de 26,3 millions S et que 
J cette année, elle avait perçu le même 
! montant, mais sur un budget de 28.3 
; millions $
! La ville préconise un mode de paie­

ment en quatre versements égaux qui 
s’échelonnent entre le 1er février et le 
15 août.

Pour M. Martel, il s’agit d’une di­
minution de l’ordre de 7 4% après le 
premier versement comparativement 
à l'an passé. Ce n’est que depuis le dé­
but des années'80 que la ville a à subir 
une tendance à la baisse dans la per­
ception des impôts fonciers, d’expli­
quer M Martel, puisque dans les an­
nées 1970. a-t-il dit, le pourcentage 
s'est maintenu dans les 30%.

“ En 1981, le pourcentage de per­
ception a été de 25 6% et cette année 
après le premier versement, il est de 
23.9%. L’écart obtenu par rapport au 
pourcentage de perception enregistré 
en 1981 porte, finalement, à 7.4% la 
baisse des entrées de fonds en début 
d’année. Normalement, la ville aurait 
dû recevoir 7,2 millions $ le 1er fé­
vrier. mais elle n'a eu que 6.7 millions 
$ comme l'an dernier”, de dire M. 
Martel

Du côté de la taxe d’affaires, la si­
tuation se présente un peu mieux se­
lon M Martel même si, à ce chapitre, 
les entrées de fonds ont également 
baissé.

Pans son projet de loi sur les pré-retraités mis à pied

Ottawa ignore le dynamisme dans 
le textile et la chaussure, dit le CRD

SHERBROOKE — Le Conseil régio­
nal de développement des Cantons de 
l'Est déplore qu’un projet de loi fédé­
ral. visant à secourir les pré-retraites 
mis à pied dans des secteurs dits tra­
ditionnels. ne tienne pas compte du 
dynamisme nouveau qui a fait jour 
dans des secteurs comme la chaus­
sure et le textile.

Dans ses représentations au Comité 
permanent du travail, de la main- 
d'oeuvre et de l’immigration de la 
Chambre des Communes, le CRD 
s'est inquiété d'un type d’approche qui 
semble pencher vers le “phasing out” 
des entreprises, plutôt que vers un 
support à l’adaptation aux nouvelles 
conditions de concurrence.

“Le libellé de la législation propo­
sée laisse voir que les problèmes 
structurels rencontrés dans nos sec­
teurs traditionnels sont quasi-insur­
montables et qu’il faille en conséquen­
ce adopter une politique de “phasing- 
out” de ces entreprises et de leurs 
travailleurs.

“A notre avis, le Bill C-78 omet de 
reconnaître le dynamisme nouveau de 
ces secteurs, lequel s’est particuliè­
rement manifesté dans notre région 
dans les industries de la chaussure et 
du textile Par exemple, la récente 
consolidation qu’a connue l’industrie 
textile dans notre région et les nou­
veaux programmes de modernisation 
administrés par ces entreprises amé­
lioreront leur capacité à faire face 
aux problèmes structurels émanant de 
la compétition étrangère et pourront 
garantir aux travailleurs, la longévité

de leur emploi à la condition de béné­
ficier de programmes adéquats de re­
cyclage. de formation et d'adapta­
tion". soulignait le CRD dans son mé­
moire.

En 80- 81. l'Estrie comptait quel­
que 10.400 emplois dans les quatre 
groupes majeurs du cuir, du textile, 
de la bonneterie et du vêtement, soit 
42.2 pour cent des emplois du secteur 
manufacturier.

Etant donné ce contexte, le CRD 
avait souligné son grand intérêt au 
Bill C-78

Dans son mémoire intitulé “Pour la

défense des secteurs traditionnels et 
de leurs travailleurs”, l’organisme ré­
gional a déploré que le projet soit trop 
axé exclusivement sur les conditions 
de pré-retraite dans les secteurs vi­
sés. alors qu'on omet de prendre en 
considération la situation des travail­
leurs qui y oeuvrent depuis longtemps 
mais n'ont pas atteint l’âge de la pré­
retraite.

D'ailleurs la main-d oeuvre, dans le 
secteur textile par exemple, est beau­
coup plus jeune qu'on est porté à le 
croire, a noté M. Mvroslaw Smereka, 
agent de développement du CRD.
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Les travailleurs de garage de l'Estrie

Le syndicat demande une 
rencontre avec le patronat

SHERBROOKE (LD) - Les négo­
ciateurs du Syndicat des travailleurs 
de garage de l’Estrie ont demandé 
une rencontre avec le procureur pa­
tronal, cet après-midi, pour obtenir 
des explications sur le contenu réel de 
la’proposition patronale.

Pour l’instant, pour ce qu elle en 
connaît, la partie syndicale trouve que 
les éléments de cette proposition sont 
“flous” ou “ambigus”. Elle voudrait 
donc avoir en main des textes bien 
précis pour comprendre le contenu de 
la proposition, et donc l’évaluer

Lundi, le procureur patronal a fait 
part publiquement que la Corporation 
des concessionnaires de l’Estrie en­
dossait l’hypothèse de règlement sou­
mise vendredi dernier aux parties par 
le conciliateur

Mais pour le syndicat, ce que les 
employeurs acceptent de concéder 
n apparaît pas clairement, a indiqué 
un porte-parole hier De là, la deman­
de d'explications

Avant de juger si c'est recomman­
dable ou non, le syndicat veut obtenir 
des réponses à certaines questions.
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Depuis qu’on a refusé à 
Raymond Arsenault l’utili­
sation du gymnase de Val-du- 
Lac pour donner ses cours de 
danse continentale, il se con­
sacre à solutionner l’énigme 
du cube rubik à ses dires, 
ça fait beaucoup plus 
“flyé”...

- O -

Les amis de Robert Wel­
don soutiennent qu’il est en­
core un peu trop jeune pour 
apparaître sur un billet de 
banque ou de loterie...c’est 
tout de même de cette façon 
qu’a débuté Elizabeth...

- O -

Michel Vachon est le nou­
veau vice-président, finances 
et administration de la Fé­
dération des caisses populai­
res Desjardins de Québec...il 
est entré au service de la Fé­
dération de l’Estrie en 1974 
en qualité d’analyste-conseil 
en finances et en placemen- 
t...il est diplômé de l’univer­
sité de Sherbrooke...

Jean Ducharme, directeur 
de la caisse populaire de 
l'Immaculée-Conception a 
été élu président du bureau 
de direction de l’Association 
des caisses pop du Sherbroo­
ke-métropolitain.il succède 
à Raymond Lussier...

- O -

Après avoir longtemps 
jasé des nominations pos- 
sibls au grade de directeur 
et de directeur-adjoint à la 
police municipale de Sher­
brooke, les paris sont main­
tenant ouverts quant au 
choix du futur capitaine...
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Lachance criminellement responsable de la mort de Jacques Morin

Jn témoin a presque
>>or tat ___t-

[SHERBROOKE (psj) - 
! ‘‘Tout ça, ça recule jusque 

dans le fond de la cour. Je les 
perds de vue à cause de la bâ­
tisse. Je fais demi-tour au coin 
d’Alexandre pour remonter la 
rue King et quand je revois la 
scène, Morin est étendu par 
terre, le “chinois” est debout à 
côté et il lui donne deux à trois 
coups de pied à l’abdomen. Mo­
rin ne bouge plus.”

Jacques Morin, âgé de 35 ans, 
de Fleurimont ne devait jamais 
plus se relever. Tout venait de 
se dérouler si vite dans la cour 
extérieure du restaurant Chez 
Phil, à la hauteur du 328 ouest 
de la rue King L’homme, de­
bout, a été identifié comme 
étant Régis Lachance, 28 ans. 
Les policiers l’appréhendaient 
sur les lieux dans les minutes 
suivant le drame.

C’était le 7 février et il était 
quatre heures du matin envi­
ron.

L’autopsie pratiquée sur le 
corps de la victime a révélé 
sept blessures au couteau dont 
une mortelle au niveau du 
coeur, deux potentiellement 
mortelles au niveau des reins et 
du poumon gauche et quatre au­
tres ayant causé de légers dom­
mages à la tête et aux muscles 
de l'abdomen.

Les mots, apparaissant en 
tête de l’article, marquent la 
conclusion du témoignage de 
Bernard Larkin qui, de son ca­
mion. a presque tout vu de l’af­
frontement entre Lachance et 
Morin., sauf les coups de cou­
teau. Il venait tout juste de 
quitter le restaurant.

tout vu... sauf les 
coups de couteau

Le camionneur, âgé de 22 
ans, à l’emploi de Postes Ca­
nada, témoignait dans le cadre 
de l’enquête du coroner Michel 
Durand en rapport avec la mort 
de Jacques Morin.

Dix-huit témoins avaient été 
assignés.

Le coroner Michel Durand a 
entendu 12 témoins avant de te­
nir Lachance, dit le chinois, 
criminellement responsable de 
la mort de Jacques Morin.

Le procureur Michel Ayotte 
qui a mené les interrogatoires a 
laissé entendre au criminaliste 
Jean-Pierre Rancourt que son 
client serait sans aucun doute 
mis en accusation ce matin à la 
Cour des sessions de la paix.

Larkin venait tout juste de 
prendre place dans sa camion­
nette quand il a aperçu deux in­
dividus qu’il a identifiés plus 
tard comme étant Régis La- 
chance et Paul Rivest entrer 
chez Phil. “Ils sont ressortis 
presque tout de suite. Ils 
étaient trois: Lachance. Rivest 
et un gars à lunettes (Morin). 
Rivest est retourné dans le res­
taurant puis Lachance et l’au­
tre homme se sont mis en po-

Bernard Paul Rivest
Larkin

sition de se chicaner, les poings 
levés.”

Jacques Morin aurait eu le 
temps de donner trois coups de 
pied, au niveau des jambes, à 
Lachance mais à chaque fois il 
reculait de plus en plus dans la 
cour. “A mon avis, déclarait 
Larkin, Morin aurait eu le des­
sus. C'est à ce moment que j’ai 
vu Lachance dégainer son cou­
teau et balayer l’air devant Mo­
rin. Là. Morin m’a donné l’im­
pression d’un gars qui ne vou­
lait plus se battre du tout. Il 
s’est comme laissé tomber les

Noël Rouleau

bras. Mais Lachance avançait 
et Morin continuait de recu­
ler.”

II m'a offert des

Larkin devait les perdre de 
vue à cause de la courbe de la 
cour arrière et de la présence 
d’une bâtisse.

C’est à ce moment qu’il dé­
cide d’avancer avec son camion 
jusqu'à la rue Alexandre, de 
faire demi-tour et de revenir 
sur King juste à la hauteur où il 
pouvait de nouveau voir la scè­
ne: Morin, face contre terre, ne 
bougeait plus. Lachance était 
debout à ses côtés et lui mar­
telait les côtes de coups de 
pied.
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Tout a commencé à l'entrée pour l'occupation d'un siège au 
comptoir — entre les bancs 1 et 5... Lachance voulant être assis 
avec Rivest. La demande d'occupation des bancs, suivie de quel­
ques gros mots, a tracé le chemin à la bagarre fatale.

claques sur la gueule"
iSHERBROOKE (psj) — “J’étais saoul et j’étais gelé!”. Cal- 
|me, volubile, Régis Lachance dit le chinois a raconté au co­

roner Michel Durand — malgré une somme de souvenirs enche­
vêtrés, selon ses dires — ce qu’il se rappelait de l’altercation vé­
cue entre lui et Jacques Morin lors de son arrivée au restaurant 
Chez Phil, rue King ouest, le 7 février, vers quatre heures du ma 
tin.

— Régis Lachance

Lachance aurait ingurgité, de­
puis l’après-midi du 6 février, une 
quantité énorme de bière et deux 
“lignes’’ de mescaline

“Quand je suis rentré avec Paul 
Rivest. j'ai regardé où on pouvait 
s'asseoir. Il y avait deux places de 
libre près de l'entrée mais elles 
étaient séparées par un gars. J'ai 
demandé au gars de se tasser. As- 
sis-toi où que tu voudras qui me dit 
et y refuse de se tasser.”

Là, Lachance ne se rappelle plus 
trop de quoi il a été question. “On 
s'engueule un peu Tasse-toi c’est 
pas la fin du monde. On n'a pas ar­
rêté de se parler; il a été question 
de mes cheveux et de ma jacket de 
cuir, puis il m’a offert des claques 
sur la gueule. Là me je me suis 
levé, j’ai ouvert la porte et je lui ai 
dit: tu veux me donner des claques 
sur la gueule, viens m’en donner!”

Le coroner Durand a tenu son 
enquête dans une salle comble, à 
l’école Ste-Bernadette et à cause 
du manque d'espace, il a demandé 
à bon nombre de personnes, dont à 
plusieurs membres du club de mo­
tards Les Atomes, de se retirer.

L’enquête a duré plus de trois 
heures.

La version de la bataille de La- 
chance. dans la cour extérieure, 
diffère de celle de Bernard Larkin 
sauf sur un point: la victime sem­
blait avoir le dessus sur Lachance 
mais encore là, selon Larkin, Jac­
ques Morin n’aurait donné que 
trois coups de pied à Lachance 
alors que Lachance soutient que

Morin lui aurait donné deux coups 
de poing à la tête.

“A un moment donné, de dire 
Lachance, je me suis retrouvé 
comme pris dans une souricière et 
j'ai sorti mon couteau pour y faire 
peur. Y vient les yeux grand ou­
verts. y me regarde, y regarde le 
couteau. y refonce sur moi; il me 
prend par une manche, me fait fai­
re une tourniquette et je suis tom­
bé par terre, lui par-dessus moi. Je 
le frappe par en-dessus et par en- 
dessous pour qui me lâche; j’ai dû 
le frapper à cinq ou six reprises 
J'avais peur qui prenne mon poi­
gnard. Je me suis même blessé à 
une main en le frappant. . et puis 
là. quelqu'un dit “police" puis y 
me mettent les menottes. Là ce 
n'est plus tellement clair.”

Paul Rivest qui a passé pratique­
ment toute la journée avec Lachan­
ce raconte à peu près la même 
chose sur leurs allées et venues et 
sur l’état “gelé" de son compa­
gnon: “Il était fait” disait-il pour 
expliquer sa misérable condition 
physique Cependant tous les au­
tres témoins ont trouvé l'air du 
“chinois" normal ce soir-là

Quant à l'engueulade du restau­
rant, les propos se ressemblent 
aussi. Pour le reste, Rivest est sor­
ti du restaurant à deux reprises 
pour voir ce qui se passait. La pre­
mière fois, il croyait que l’affaire 
s'arrangeait; la deuxième fois, il 
n'a eu que le temps de dire “vlà 
les polices” en apercevant la sil­
houette de Lachance se dessiner au 
fond de la cour.

Régis Lachance, 
dit le chinois

Un client. Noël Rouleau, a eu 
connaissance de l’engueulade entre 
Lachance et la victime. Il était 
bien placé pour cela puisqu'à la de­
mande du “chinois”, il a changé de 
banc, au restaurant. “Les gars ont 
parlé, ils n'ont pas crié et ils sont 
sortis presque tout de suite. Plus 
tard, j’ai revu la silhouette de la 
victime couchée dans la neige et 
j’ai vu Lachance lui donner un 
coup de pied ”

Tous les autres témoins, à savoir 
le cuisinier Marcel Turcotte, le 
plongeur Maurice Brochu et les 
clients Christian Laurin, Jean Gen- 
dron, Mario Laurin. Gilles Berge­
ron et Guy Dupont, tous assis au 
comptoir. Chez Phil, n’ont rien vu 
ni rien entendu de spécial.

Au début de l'enquête du coro­
ner. le sergent-détective Camille 
Vachon avait produit divers do­
cuments. des croquis et des photo­
graphies en rapport avec l'affaire.

Réal Denis croyait que Demers 
avait une chance de s'en tirer
• Il recommande aux ambulanciers de conduire Roger 

Demers le plus rapidement possible à l’hôpital
SHERBROOKE — Réal Denis a insisté auprès des ambulanciers pour 

qu’ils conduisent Roger Demers le plus rapidement possible à l’hôpital 
croyant qu’il avait une chance de s’en tirer.

C’est ce qu’a révélé hier M. Ber­
nard Beaudry, un technicien médical, 
au procès de Denis qui est inculpé du 
fait d'avoir causé la mort de Demers 
par négligence criminelle et d’utilisa­
tion d une arme à feu.

Denis a aidé les ambulanciers à 
transporter Demers jusqu’au véhicule 
de secours qui s’est dirigé en toute 
hâte vers le centre hospitalier Hôtel- 
Dieu le 23 août.

Selon le témoin, le blessé, à qui il a 
fait un pansement dans le but de stop­
per son hémorragie, se trouvait dans 
le coma mais il respirait lorsqu'il est 
arrivé au domicile de l’accusé.

Denis avait expliqué aux ambulan­
ciers qu'il était survenu un accident 
et qu’une personne était blessée.

C'est ce qui ressort de l’audience 
d'hier à ce procès qui se poursuivra 
en matinée devant le juge Jean-Louis 
Péloquin de la Cour supérieure et un 
jury constitué de sept hommes et cinq 
femmes

Le défenseur Marc Montplaisir a 
complété le contre-interrogatoire de 
Renaud Demers qui était présent dans 
la maison lorsque son frère a reçu un 
projectile.

M Demers avait expliqué que son

frère avait reçu un coup de feu en s'a­
vançant près de Denis pour prendre 
une autre bière dans son réfrigérateur 
malgré une interdiction de s’appro­
cher du comptoir.

Il a admis qu’il y avait sur le com­
ptoir un couteau qu’il a utilisé aupa­
ravant pour ouvrir deux chopines de 
bière.

M. Demers avait affirmé qu’il n’a 
pas porté attention à ce couteau par 
la suite.

Les frères Demers avaient emmené 
Denis chez lui cette journée-là afin 
d'obtenir une compensation pour le 
paiement d'une dette de 672$ pour de 
la tourbe et Renaud était consentant à 
accepter un petit tracteur domestique 
en échange.

On se rappellera que Renaud s'est 
rendu compte que Denis tenait un fu­
sil dans ses mains pendant la poursui­
te d’une discussion vive dans la mai­
son où ils étaient entrés et s’étaient 
servis une bière.

Le témoin n’a pas vu si l’accusé te­
nait la main sur la gâchette du fusil.

Denis leur a dit de ne pas dépasser 
le comptoir et relevait ou abaissait le 
canon de son arme selon qu’ils pou­
vaient se rapprocher ou s'éloigner.

Le témoin a constaté que la situa­
tion commençait à être grave lorsque 
son frère a avancé vers le réfrigéra­
teur

Renaud avait consommé six à sept 
bières depuis l’heure du dîner cette 
journée-là et son frère en avait pris
aussi.

Il n'a pas caché qu'il aurait pu être 
plus fantasque, pour reprendre un mot 
de Me Montplaisir. que dans d'autres 
circonstances.

Un autre témoin. M. Raymond 
Boislard. assigné par le procureur 
Pierre-Luc Roland, a rapporté qu’il 
avait reçu à 18 H. 20 un appel télépho­
nique à la Sûreté du Québec d'un dé­
nommé Denis l'informant qu'un indi­
vidu était allé chez lui pour le collec­
ter et qu'il l’avait descendu.

Il avait été convenu entre eux que 
l'interlocuteur manderait une ambu­
lance

Un agent de la SQ. M. Alain Pelle­
tier. a relaté que Denis avait accueilli 
l'autopatrouille dans la rue à 18 h. 45 
et l'a conduit avec son confrère jus­
qu'à une remise près de laquelle se 
trouvait le petit tracteur et les ame­
nés ensuite dans la maison.

Denis, qui a pleuré à un moment 
donné, leur a répété plusieurs fois sa 
version de l’incident et a collaboré 
avec eux

La guigne s'acharne sur M. Doris Côté

Victime de vandalisme après avoir 
perdu sa porcherie-maternité

STOKE — La guigne s'acharne sur 
M Doris Côté, de Stoke, qui après 
avoir perdu sa porcherie-maternité 
dans un incendie, il y a quelques se­

maines. a vu des actes de vandalisme 
pour un montant de 5000 $ être perpé­
trés sur de la machinerie lui appar­
tenant.

Une cigarette à l'origine de 
l'incendie du Lac Lovering

Mis au courant de cet incident, les 
enquêteurs de la Sûreté du Québec, de 
Sherbrooke, ont immédiatement ana­
lysé la situation afin de voir s’il n’y 
avait pas de relation entre l’incendie 
et le dernier incident.

Les recherches faites jusqu'à main­
tenant ne permettent pas de relier les 
deux affaires

Plusieurs négligences ont causé la 
mort du monteur de lignes Bilodeau
SHERBROOKE — “La compagnie 

Bell mise beaucoup sur la sécurité... 
mais elle aura beau faire tous les 
films, réunions ou documents extra­
ordinaires pour assurer la sécurité 
de ses travailleurs, si les objets mis 
à leur disposition ne sont pas utili­
sés, toute cette mise en scène ne 
sert à rien ”

Dans un verdict étoffé de huit pa­
ges. le coroner Michel Durand a 
analysé point par point toutes les 
circonstances de la mort d’un mon­
teur de lignes. Robert Bilodeau, 
écrasé sous un poteau, angle Aber­
deen et Gillespie, le 3 mars 1981

Le coroner Durand a noté que plu­
sieurs négligences avaient entraîné

ce décès mais pas de cette sorte de 
négligence alimentée d'une intention 
criminelle

“Bien sûr, il y a le pourrissement 
du poteau et les mouvements brus­
ques de la victime qu’il faut consi­
dérer dans la chute du poteau mais 
les mouvements n’auraient pas en­
traîné les conséquences que nous 
connaissons si toutes les mesures 
appropriées avaient été prises; enfin 
si le travail avait été davantage sur­
veillé par une personne offrant de 
meilleures garanties de sécurité, si 
un contrôle antérieur avait été exer­
cé. les meilleures mesures de sécu­
rité auraient peut-être été prises."

Quelques instants avant la chute 
du poteau. Robert Bilodeau s'occu­
pait au transfert d’attaches pour le 
transfert de câbles téléphoniques 
d'un poteau à un autre. Il aurait pi­
voté dans le poteau pour s'assurer 
que le travail avait bel et bien été 
complété lorsqu'il y a eu le “crac” 
devant précéder la tragique chute.

On n'a pu jouir d’une nacelle, de­
mandée le matin même par le con­
tremaître. car il n’y en avait plus de 
disponible , mais on n'a pas non 
plus utilisé le pince-poteau hydrau­
lique fixé au bout du mât du camion 
“qui aurait pu servir avantageuse­
ment" de souligner le coroner.

SHERBROOKE - La cigarette al­
lumée d’un fumeur endormi pourrait 
avoir causé l'incendie du chalet, au 
Lac Lovering, vendredi le 5 février.

C’est là une hypothèse que les en- 
uêteurs de la Sûreté du Québec, de 
herbrooke, retiennent en rapport 

avec cet incident dans lequel on avait 
cru un moment qu’il pouvait y avoir 
une victime.

On rappelle que samedi dernier, les 
policiers ont fouillé les décombres

croyant, à cause de la présence d'une 
automobile dans la cour du chalet, 
que quelqu'un y avait péri.

Finalement cet individu, M. Daniel 
Pion, de Montréal, avait donné signe 
de vie sur l heure du souper, samedi, 
mettant un terme non pas à l'enquête 
mais aux recherches

Le chalet était la propriété de M 
Normand Rochon, de St-Lambert. Le 
feu aurait causé des dommages de 
l’ordre de 25 000 t.

Richmond page 5 N

Décision d'ici 15 jours au 
sujet des digues?

Drummondville page 7

Conditions de travail à la 
fonderie Belgen dénoncées
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Municipalités en bref
Budget de Rock-Forest

/
S
r
S

/

St-Denis-de-Brompton

La municipalité demandera au ministère des 
Transports une subvention de 10.000$ pour le prolon­
gement du chemin qui conduit au terrain du service 
des loisirs Le conseiller Richard Bernier a voulu 
s'assurer que tout le montant sera dépensé à cet en­
droit. si la subvention de 10.000$ est obtenue “Oui”, 
de répondre le maire Wellie Larochelle

- O -

Une mention de la bouilloire qui a dégelé les pon­
ceaux a déclenché une longue discussion. Non qu’il 
n’y ait plus d’eau pour arroser la patinoire munici­
pale mais la pression n'est pas suffisante. Le maire 
a expliqué que la conduite d’eau a été enveloppée 
d'isolant mais que le passage des autobus en pro­
voque le gel. Il est même envisagé de hausser le 

‘ terrain ou encore de dévier le parcours des autobus. 
- de façon à garder une bonne couche de neige, au- 

dessus de la conduite d'eau.*-
»
✓ - O -

5 Le conseil veut également étudier à fond l’état du 
puits, d'une capacité horaire de 2,500 gallons, que 

. ’ l'on songe à fermer. N'étant presque pas utilisé, en 
été, le puits serait inefficace

- O -
Le service des loisirs n’organiserait pas le car­

naval d’hiver. Le conseiller Richard Bernier a ex­
pliqué que les ressources humaines du comité de 
loisirs sont épuisées et que ceux qui organisaient le 

1 carnaval, dans le passé, ne sont plus là. Il semble 
aussi que la piètre réponse de la population, l’an 

! dernier, aurait une incidence sur la décision.

- O -

Les pompiers volontaires seraient prêts à pren­
dre la relève et à organiser le carnaval, cette an­
née. dans le but de recueillir des fonds. Le comité 
des loisirs serait prêt à reprendre la barre, l’an pro­
chain.

- O -

’ Le conseil songe a allonger la piste de ski de 
fond, de façon que le circuit aille rejoindre la piste 

"de ski de fond entretenue et gérée par la municipa­
lité de St-Elie-d'Orford. Le maire Wellie Larochelle 
a invité les membres du conseil municipal à se ren­
dre visiter la piste

JT
- O -

P

La municipalité demandera à l’Association fores­
tière des Cantons de l’Est de lui fournir 2,000 pins 
qui pourraient être distribués aux contribuables dé­

sireux d'enjoliver leur propriété. Il semble que les 
arbres disparaissent comme des petits pains 

’chauds.

Canton d'Ascot

Une demande a été faite au ministère des Postes 
«en vue de l’implantation d'un petit bureau de poste 
;à la tabagie Bellevue. Le ministère impose un cer- 
•tain territoire à couvrir à chaque succursale. Ac­
tuellement. l'on doit se rendre au centre commer­
cial Carrefour Dunant ou à l’intersection des rues 
Larocque et Union, à Sherbrooke, lorsque l’on dé- 

"sire acheter un timbre.
- O -

. Une pétition circule et les principaux intéressés 
soutiennent que la tabagie pourrait vendre en 
movenne pour 900$ de timbres par mois.-o -

- Des soumissions avaient été demandées à diffé­
rentes entreprises en vue de la construction d'un

•garage municipal. Six soumissionnaires ont répon­
du. Les édiles ont pris connaissance des prix à leur 
dernière assemblée, mais ils ont préféré étudier 
plus longuement les dossiers, étant donné les gran­
des différences de prix. Certains entreprenueurs ont 
exigé un un prix pour la bâtisse seulement, tandis 
que d'autres ont indu les fondations.

- O -
La municipalité a reçu la réponse du ministère 

des transports concernant les travaux à l’extrémité 
du chemin Thibault, près du parc Belvédère. La 
conjoncture n avant pas changé, on n’a pas précisé 
quand les travaux seront exécutés, tout dépendant 
des disponibilités financières.

- O -
Comme elle a l'habitude de le faire avec tout or­

ganisme qui en fait la demande, la municipalité a 
accordé un don de 25$ à l’Association de la paraly­
sie cérébrale pour aider cet organisme à réaliser 
ses divers projets.
; - o -

A la suggestion de certains contribuables, le mai­
re, M. Robert Pouliot, rencontrera les dirigeants de 
la Caisse populaire St-Joseph afin de prendre un ar- 
fangement permettant aux contribuables de payer j 
leurs taxes à la caisse, plutôt qu’à l’hôtel de ville. 
Des démarches semblables seront aussi entreprises 
auprès d'une banque à charte ou de la Caisse popu­
laire de Lennoxville. si des contribuables de ce sec­
teur en expriment le désir.

- O -
«

* Un représentant des pompiers de Lennoxville a 
suggéré au conseil de visiter les écoles de la muni­
cipalité afin de prévenir les incendies. M. Jean- 
Charles Roy collabore depuis déjà 5 ans à la protec­
tion des enfants les soirs d’Hallowe’en II offre 
maintenant de travailler en collaboration avec l’ins­
pecteur municipal, M Maurice St-Jacques, à l’ins­
pection des écoles et à la sensibilisation des étu­
diants à qui des films pourraient être présentés et 
qui pourraient participer à des exercices d’urgence 

— O —

L'implantation d’un service de police demeurent 
â l’étude pour quelque temps encore Le maire Ro­
bert Pouliot a révélé que cinq avenues s’ouvraient à 
la municipalité dont un regroupement avec Fleu- 
Çimont. une entente avec Lennoxville ou Sherbrooke 
ou encore avec la Sûreté du Québec On pourrait 
aussi, en tout dernier lieu, laisser le gouvernement 
imposer sa décision. M Pouliot s'est toutefois mon­
tré très discret, préférant ne pas divulguer la déci­
sion finale des édiles avant le 2 juin

- O -

- Les automobilistes qui empruntent le chemin Bel­
védère Heights se sont sans doute rendu compte que 
les lampadaires étaient trop éloignés du chemin 
pour fournir un éclairage adéquat De plus, comme 
Os sont placés dans un champ, il est difficile de les 
réparer Le conseiller William Bell a révélé qu’il 
s’était enquis de la possibilité d'utiliser des poteaux 
placés de l’autre coté du chemin mais que ses dé­
marches avaient été vaines car ces poteaux appar­
tiennent à la société Bell Canada La municipalité 
espère qu'Hydro-Québec verra à remédier à la si- 
tuatiqp à ses frais

Le conseil s'en tiendra aux chiffres prévus
/~!ll__— Gilles Moreau

ROCK-FOREST 
— Le conseil municipal 
de Rock-Forest a pris 
l’engagement ferme 
hier soir de s en tenir 
aux chiffres du budget 
qu’il a adopté à cette 
occasion et de procéder 
au cours de l’année à 
des vérifications régu­
lières et rigoureuses de 
la situation financière 
de la municipalité.

“J’en tais un enga­
gement ferme... à cha­

que mois, nous aurons 
des chiffres pour savoir 
ou nous en sommes ren­
dus ”, a notamment pro­
mis le maire suppléant, 
M Gilles Moreau — le 
maire Laurent Bou­
dreau étant en vacances 
— à l'occasion de la soi­
rée du budget qui se dé­
roulait au Centre com­
munautaire, en présen­
ce d’une centaine de ci­
toyens

Ceux-ci étaient venus

nombreux pour poser 
des questions aux édiles 
municipaux en rapport 
avec les prévisions bud­
gétaires de l’année 1982 
faisant état de revenus 
et dépenses de 
5.579.030$. soit une aug­
mentation de 4 pour 
cent par rapport au der­
nier budget Ces prévi­
sions sont les mêmes 
que celles dévoilées lors 
de l’assemblée du 1er 
février, mais qui a dû

être reprise hier soir; la 
première rencontre 
n'ayant pas été convo­
quée dans les règles. De 
plus, les documents sou­
mis hier soir étaient en 
conformité avec la loi, 
contrairement à la pre­
mière fois, où là, ne fi­
gurait pas l’estimé des 
dépenses de l’année 
1981

Outre des questions 
de précisions en rapport 
avec les transferts de

poste effectués en 1981 
et l’augmentation de 
certaines dépenses en 
1982, plusieurs des per­
sonnes présentes sont 
intervenues pour mettre 
en doute la gestion du 
conseil.

Il a aussi été plu­
sieurs fois question de 
la taxe pour le prélè­
vement des ordures: 
celle-ci étant de 55$ par 
unité de logement, alors 
que la plus basse sou­

mission, reçue mardi, 
fait état d'un coût réel 
de 40$ “C’est une taxe 
déguisée”, a lancé un 
citoyen

“Cela va nous 
permettre de constituer 
une fonds de roule­
ment... et puis, on igno­
rait combien exacte­
ment serait le montant 
des soumissions lors de 
la préparation du bud­
get”. a répliqué M Mo­
reau

Pour sa part, le pré­
sident du Mouvement 
pour le renouveau mu­
nicipal (MRM), tout en 
se réjouissant de la for­
te participation de la po­
pulation et faisant re­
marquer au conseil qu’il 
valait la peine de re­
prendre l'assemblée 
dans les formes légales, 
a indiqué que le budget 
manquait de solidité et 
de fiabilité

Deux mémoires sur la situation économique 
d'Asbestos envoyés à Québec et Ottawa

ASBESTOS (YR) — Le maire de la ville 
d’Asbestos, M. Rock Fréchette, a convoqué 
une conférence de presse du comité de redres­
sement économique de cette municipalité, qui 
aura lieu vendredi, à 14 heures, à la salle du 
conseil municipal de l’hôtel de ville d’Asbes­
tos.

Au cours de cette con­
férence de presse. M. 
Fréchette rendra public 
le contenu des deux mé­
moires adressés par le 
comité de redressement 
économique de la ville

d’Asbestos. au gouver­
nement fédéral, pour 
un. et au gouvernement 
du Québec, pour l'autre.

Le comité de redres­
sement de la ville d’As­
bestos a été formé pour

rechercher des solutions 
au marasme économi­
que créé par des mises 
à pied massives à la 
mine d'amiante Jeffrey.

La compagnie Johns 
Manville. propriétaire 
de la mine, étant em­
ployeur quasi unique, 
dans cette ville, les se­
cousses économiques re­

transmises par les mi­
ses à pied n'ont pas tar­
dé à se faire sentir.

Déjà, la ville d’Asbes­
tos souffre de l’exode 
d'une partie des travail­
leurs mis à pied vers 
d'autres villes, dans le 
but d’y trouver de l'em­
ploi.

Comme la population

d'Asbestos possède une 
moyenne d’âge assez 
élevée, cette exode des 
jeunes travailleurs n’a 
pas été sans inquiéter 
'es dirigeants munici­
paux. qui ne sont pas 
restés indifférents, éga­
lement. à une forte bais­
se des affaires pour les 
établissements commer­

ciaux. qui se sont aussi 
ressentis de la grave si­
tuation de chômage.

Plusieurs des travail­
leurs de l’amiante, de­
venus chômeurs et. dans 
bien des cas, sans pres­
tations de l’assurance- 
chômage. ont mis leurs 
maisons en vente.

N
Rock Fréchette

Rumeur de mise à pied 
massive à la Johns-Manville
ASBESTOS (RM) 

— En dépit d'un dé­
menti de la société 
Johns-Manville, une 
démarche récente 
du plus important 
producteur d'a­
miante au monde a 
donné du poids à 
une rumeur qui 
court à Asbestos et 
qui veut que cette 
société s'apprête à 
congédier plusieurs 
autres employés.

Se pliant aux exi­
gences de la loi, la 
société qui. depuis 
un siècle, exploite 
la mine Jeffrey in­
forme périodique­
ment le ministère 
du Travail et de la 
Main-d’Oeuvre du 
Québec de son in­
tention de licencier 
ses employés. Si

elle donnait suite à 
l'avis qu'elle a fait 
parvenir récem­
ment à ce ministè­
re, une centaine 
d'employés tout au 
moins seraient con­
gédiés au début d’a­
vril.

Prématuré

Sans écarter tout 
à fait cette éventua­
lité. un porte-parole 
de la société a affir­
mé qu'en faisant 
parvenir un tel avis 
au ministère, la fir­
me n’avait fait que 
se conformer à ses 
obligations et qu’il 
était prématuré de 
voir dans sa démar­
che l'indice d’une

mise à pied massi­
ve

“Comme la plu­
part des entrepri­
ses. la firme Johns- 
Manville doit con­
stamment rééva­
luer sa rentabilité 
dans un contexte 
économique qui lui 
laisse une marge de 
manoeuvre très 
mince”, a avoué M. 
Marc-André Gosse­
lin qui a toutefois 
refusé de démentir 
ou de confirmer la 
rumeur qui circule 
à Asbestos.

S’il faut en croire 
cette rumeur, dans 
le cas d'une mise à 
pied importante, 
une quarantaine de 
cadres de la société 
seraient renvoyés 
temporairement

SURVEILLANCE
électronique

E3

Vol de 50 $ et de cigarettes 
au terminus de Richmond

RICHMOND (YR) - 
Les policiers munici­
paux de Richmond en­
quêtent sur un vol par 
effraction, commis dans 
la nuit de mardi à mer­
credi, au terminus d’au­
tobus de cette ville.

Le ou les auteurs de 
ce méfait ont volé une 
cinquantaine de dollars 
en argent, dans la cais­
se. en plus de prendre la 
fuite avec 8 cartouches 
de cigarettes.

Le vol a été signalé

au directeur de la police 
de Richmond, M. Eme- 
rill Perreault, hier ma­
tin. et ce dernier a aus­
sitôt entrepris l'enquête.

Des interrogatoires 
devaient être faits hier 
après-midi, à ce sujet.

CITE ELECTRONIQUE
918, King ouest

Sherbrooke 569-9908

APPELS TELEPHONIQUES
faits et reçus avec ce télé!

PROCUREZ-VOUS 
LE PLUS PERFECTIONNE
DES TELECOULEURS 
AVEC
"SPACE PHONE"

TjeHiTH

SYSTEME 3 AVEC TELECOMMANDE
Captez les nouveaux 
postes du câblevlsion 
avec ce modèle.

Garantie 
complète de

Cabinet décoratif, compacte, fini-simili noyer américain. 
Rendement audio/prise pour écouteurs, sentinelle de courant électronique

• Circuit PRP (pour meilleure image)
• Lampe-image 3 convergences
• Châssis triple-plus

Système sentinelle de couleur 
Syntonisation électronique au 
quartz
Programmeur minuté

rgNITH vx

Choix
da magnétoscopes h .........

Consultez des spécialistes

VIDE0TECH Inc.
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réduction
sur la plupart 
des vêtements 
Ski-Doo

Vous allez dire 
ça s peut pas!’ Venez 

vérifier par vous-mème tandis 
qu on a tout un choix!

Exemple:
CITATION Prix «^doneige
4500-1981 70000

Prix rég. s2.274 00 | . f JJ
Economie de *475.00
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910, King o.
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DRUMMOND VILLE 
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Risques d'inondations à Richmond

Décision d
de la

ici 15 jours 
construction des

par Yvon Rousseau

RICHMOND — Le ministère de l’Environ­
nement du Québec a soumis le dossier concer­
nant la construction de digues, sur la rivière 
St-François, à Richmond, au conseil du trésor, 
qui devrait prendre une décision à ce sujet, 
d’i<ici quinze jours.

C'est ce qu’il a été 
possible d'apprendre, 
hier, de M. André Steen- 
haut, du service d'infor­
mation du ministère de 
l'Environnement, au 
cours d’une conversa­
tion téléphonique

Des digues aptes à 
permettre de contrôler 
le débit du cours d'eau 
sont la solution préco­
nisée par le ministère 
de l'Environnement, 
afin d'éliminer les inon­
dations qui affectent pé­
riodiquement la ville de 
Richmond.

"Le ministère ne peut 
rien faire, à ce stade-ci, 
de poursuivre M. Steen- 
haut, et il doit attendre

la réponse du conseil du 
trésor".

Un dossier suivi

Par ailleurs, M Ro­
ger Gagnon, du bureau 
régional de Sherbrooke 
du ministère de l'Envi­
ronnement. a révélé que 
les glaces et le débit 
d'eau de la rivière St- 
François font l'objet 
d'un dossier, depuis je 
début de janvier 1982, 
afin de pouvoir parer le 
mieux possible à une 
éventuelle inondation

Toutefois, il y a des li­
mites dans la marge de 
manoeuvre du ministère 
de l'Environnement.

Au niveau des mesu­
res a prendre, M Ga­
gnon précise que la si­
tuation la plus facile à 
régler, c'est l’embâcle, 
alors que les amas de 
glace sont tout simple­
ment dynamités, pour 
permettre à l'eau de 
circuler

Ce n'est-pas aussi fa­
cile lorsque la fonte trop 
rapide des neiges occa­
sionne un gonflement et 
un débordement de la ri­
vière. "A ce moment, il 
ne reste qu’à mettre en 
branle le processus d’ur­
gence, pour faire éva­
cuer les riverains me­
nacés. le plus tôt possi­
ble", d’expliquer le re­
présentant du bureau ré­
gional de l’Environne­
ment

Surveillance

Depuis le début de

Le bureau du protecteur du 
citoyen refuse de révéler la 
réponse faite au conseil

QUEBEC - Le bu­
reau du protecteur du 
citoyen a refusé de ré­
véler la réponse faite au 
conseil municipal de 
Richmond, qui avait, à 
sa dernière assemblée, 
demandé l’intervention 
de Me Luce Patenaude. 
afin d obtenir du gou­
vernement du Québec 
une réponse affirmati­
ve. dans le dossier pour 
remédier aux inonda­
tions de la rivière St- 
François.

"Si le plaignant veut 
rendre la réponse publi­
que. a déclaré un porte- 
parole. c'est son affaire, 
mais ce n'est pas notre 
bureau qui va le faire "

Par ailleurs. M An­
dré Desroches, attaché 
politique et agent de 
liaison du ministre de 
l'Environnement, M. 
Marcel Léger, a dit que 
le ministère reconnaît 
qu'il doit y avoir une dé­
cision à très court ter­
me. dans ce dossier

"Il s’agit d'un projet 
de construction de di­
gues qui représente un 
déboursé total de 2.7 
millions S. dont une part 
de 2 4 millions $ serait 
absorbée par le minis­
tère de l'Environne­
ment. le reste étant à la

charge de la ville de 
Richmond

M Desroches a con­
firmé qu'une mise en 
demeure, tenant le mi­
nistère de l'Environ­
nement responsable des 
dommages pouvant être 
causés par une future 
inondation, à cause du 
retard à autoriser les 
travaux, a été envoyée 
au ministre Marcel Lé­
ger par la ville de Rich­
mond.

"La mise en demeure 
est là. dit-il. mais sur le 
plan juridique, c’est une 
autre affaire ”.

Enfin. M. André Des­
roches a expliqué que le 
bureau régional de Sher­
brooke du ministère de 
l'Environnement a déjà 
mis en place, en colla­
boration avec la ville de 
Richmond, toutes les 
mesures préventives, 
advenant une inonda­
tion.
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janvier, de dire M Ga­
gnon. nous avons mis un 
plan de surveillance en 
marche, qui porte sur la 
condition des glaces et 
de la neige accumulée".

“Cette année, dit-il, 
on risque des volumes 
d'eau importants, mais 
tout se passera bien, si 
la fonte s’effectue nor­
malement, c'est-a-dire 
si la température se ré­
chauffe graduellement, 
à partir de la mi-mars, 
de façon à ce que les 
glaces commencent à 
descendre vers le 30 
mars, ou au début d’a­
vril. et si nous ne con­
naissons pas de pluies 
trop abondantes".

"L an dernier, de pré­
ciser M. Gagnon, nous 
avons connu un dégel 
hâtif et accéléré, ce qui 
a causé une inonda­
tion". "Cette année, dit- 
il encore, un dégel hâtif 
ou des pluies abondantes 
seraient catastrophi­
ques, compte tenu des 
accumulations abondan­
tes de neige, qui au­
raient fait gonfler la ri­
vière'. Un dégel hâtif 
offre l'inconvénient 
d'une glace à consistan­
ce plus dure, alors que, 
plus tard, la glace est 
pourrie et beaucoup plus 
molle.

Embâcles

"Les conditions d'em­
bâcles sont plus diffici­

les à prévoir, mais si 
une telle situation se 
présente, dans le sec­
teur de Richmond, c est 
le dynamitage et l'avis 
donné au plus tôt à la 
défense civile, en vue de 
l’évacuation des rive­
rains menacés", de 
poursuivre le porte-pa­
role du ministère de 
1 Environnement.

Selon le ministère, les 
barrages actuels de la 
rivière sont utilisés de 
façon optimale et ils ne 
peuvent stocker des 
masses d'eau.

"Il nous reste à pré­
voir au plus tôt le coup 
d'eau, afin de procéder 
a l’évacuation des 
gens", de conclure M 
Gagnon.
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TAPIS V.N. inc.

1982:28 jours
jours d’économies chez le “Colosse du 
couvre-plancher" des Cantons de l’Est

DES
RABAIS
DE

TAPIS COMMERCIAL
100°/o Antron III

Prix du Colossé Pm du Colosse

31 m.c.

49
m.c.

Valeur

25 95
V c

95
v.c.

TAPIS LISBON de HARDING
100% nylon, sur caoutchouc

Prix du Colosse Prix du Colosse
Detail

10 70
me.

1 Detail

m.c. 895
V c

PRELART G.A.F.
Série 6700. Sans cirage S.V.S.

Prix du Colosse Prix du Colosse
Valeur Valeur

3462
me 28 95

UC.
95

70o/o
TAPIS lOOo/o POLYPROPYLENE

TIROS VCELANESE
Prix du Colosse Prix du Colosse
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VENEZ ENTENDRE

M. ROGER NIZNIK*
* gagnant du Festival Electone Canadien.

* gagnant au Japon du trophée de la meilleure 
performance.
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TAPIS V.N. A MAINTENANT EN STOCK LA FAMEUSE LIGNE DE TUILES DE TA­
PIS HEUGA. UN RABAIS SPECIAL SERA ACCORDE A TOUS LES MARCHANDS 
ET COMMERCES SUR CES PRODUITS. CES TUILES EN TAPIS SONT RECOM­
MANDEES POUR LES ENDROITS COMMERCIAUX ET SALLES DE JEUX.
Tapis V.N. possède tout pour faciliter le choix d'un nouveau couvre-plancher: des vendeurs d'ex­
périence. des rayons éclairés et agréables, des garanties sur les matériaux et la main-d'oeuvre. des 
poseurs d'expérience et bien sûr le service V.N.

COUPONS DE TAPIS V.N. EN STOCK
REGULIER

Imprimes Harding. 13'6 x 12 ' 325 00
Bouclé sculpté 17 9"X 12 448 00
Imprimés Harding 22'8 x 12' 1195 ,e
Shag Bleu Peerless 14 6 ' x 12 308 13
Shag 50% nylon bourgogne 11'3 "x 12 539 00
Bouclés - 3 Ions. 14 9 'x 12 215 22
Shag brun 100% nylon. |ute. 19 3 x 12 575 00
Bouclés - 2 Ions sur mousse 18 x 12' 259 00
Shag ¥*rt La Baron. 15'10 x 12 460 95
Shag 2 Ions. 100% nylon 16 5 x 12 482 00
Bouclé, nylon moussé. 810' x 12’ 142 00
Shag rouille sur jute. 13 x 12 310 00
Slug brun endos super mousse 10 x 13 403 59
Shag beige endos super mousse 8 3' x 13 335 40
Shegvert endos super mousse. 1L2 x 13 447 20
Shig brun, endos super mousse 137'' x 13' 545 02
Shag or deux Ions 25 10 x 12' 15 95 v.c.
Mini shag sur mousse. 17' x 12 12.95 v.c
Bouclé gris sur jute. 15 10 x 12 295 00

SPECIAL
25000
35000

7*Yc
208»»
26950
156J0
42000
16900
33400
38600
12500
50°o

215"
179"
239"
291"
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6,s v c

2io°»

REGULIER
Bouclés - 2 Ions de beige 17 4 x 12 214 00
Tapis commercial sur mousse, 13 x 12 155 10
Boucle sur mousse. 21 8 x 12 335 00
Bouclé sculpte. 18 9 x 12 423 00
Saxony sur jute brun. 18 9 x 12’ 675 00
Commercial boucle, jute. 12 x 12 207 20
Tapis - 2 tons sculpté, mousse 25 5 12 10 95 «
Mini shag jut*. 10' x 12' 285 00
Bouclé sculpté jute. 12 x 12 255.20
Shag vert jute. 20'3" x 12' 376 00
Bouclé rouille mousse 10' x 12' 105 40
Shag Seneca or. 16 7 ” x 12' 389 00
Saxony or jute 15 10 x 12 418 95
Saxony rouille, jute. 112" x 12' 366 00
Shag rouille super mousse 11 x 13 443 84
Bouclé sculpté, mousse 24 x 12 606 40
Mini shag 2 Ions, mousse IB S ' x 12 198 00
Shag 2 tons. |ug*. 8'6" x 12’ 215 00
Commercial mousse 18 8" x 12’ 248 00

SPECIAL 
16600 
120»» 
25500 
32300 
50000 
140" 

7” VC 
22500 
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26300
84"

289°°
33900
25600
23700
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76972

1495 King est, Sherbrooke 563-4736

f

4



mmmm m/mtm
IflS*!»

f .y'/.

Le développement touristiqueLa renovation urbaine

ivcv"

'

Ot M\0t0S ET

LA TRIBUNE. SHERBROOKE. JEUDI 11 FEVRIER 1982

THETFORD-MINES (PS) — La prise de contrôle 
de la Société Asbestos Ltée (SAL) par la Société na­
tionale de l'amiante (SNA), qui s'effectuera à Mon­
tréal demain par la signature de tous les documents 
pertinents, sera vraisemblablement soulignée d'une 
façon particulière dès la semaine prochaine à Thet- 
ford-Mines.

C’est ce qu’a déclaré 
à La Tribune le prési­
dent et directeur géné­
ral de la SNA. M Da­
niel Perlstein. en souli­
gnant que la rencontre 
de demain dans la Mé-

Impasse à la 
Standard Knickerbocker

THETFORD-MI­
NES (PS) - Visible­
ment insatisfaites de 
la dernière proposi­
tion patronale, dépo­
sée la semaine der­
nière. plusieurs syn­
diquées de la firme 
Standard Knickerboc­
ker d'East-Brough- 
ton, accompagnées 
de sympathisants, se 
sont rendues hier à 
Montréal manifester 
leur mécontentement 
devant les bureaux 
de la compagnie.

En lock-out depuis 
le 2 décembre der­
nier. les 70 ouvrières 
de cette manufactu­
re. spécialisée dans 
la fabrication de pan­
talons en denim, re­
jetaient deux jours 
plus tard, dans une 
proportion de 60 pour 
cent, les offres patro­
nales qui prévoyaient 
alors des augmenta­
tions salariales de 10

pour cent, 8 pour 
cent et 7 pour cent 
sur une période de 
trois ans En outre, 
la proposition patro­
nale ne reconnaissait 
pas la sécurité d’em­
ploi qui aurait pro­
tégé l’ensemble des 
employées.

Or, la toute nouvel­
le offre patronale 
constitue un recul du 
fait qu’elle ne prévoit 
aucune augmentation 
salariale pour la pre­
mière année du con­
trat. De plus, le né­
gociateur patronal a 
demandé une réponse 
pour le 12 février, “si 
non ça ira à l’autom­
ne prochain...”

Pour les em­
ployées de la Stan­
dard Knickerbocker, 
syndiquées à la CSN. 
cet ultimatum patro­
nal n'est qu’une ma­

noeuvre pour les fai­
re rentrer au travail, 
à des conditions inac­
ceptables

Elles en­
tendent toujours re­
vendiquer une sécu­
rité d'emploi mini­
male et des augmen­
tations de salaire qui 
tiennent compte de la 
réalité. Surtout que 
plus de la moitié 
d'entre elles gagnent 
entre 4 00$ et 4.50$ 
l'heure et que les au­
tres travaillent à for­
fait.

La CSN soutient 
que les dirigeants de 
la Standard Knicker­
bocker. succursale de 
Î OSR Corp de New- 
York. profitent de la 
crise économique qui 
touche la région pour 
exercer du chantage 
et forcer les ouvriè­
res à renter au tra­
vail à des conditions 
inacceptables

tropole avait pour but 
de finaliser tout l'aspect 
technique du dossier.

Ce dernier était tou­
tefois dans l'impossibi­
lité de préciser la na­
ture de la cérémonie du 
fait que le Conseil des 
ministres venait à peine

d'approuver les docu­
ments relatifs à la tran­
saction, de sorte qu’au­
cune modalité n'avait 
encore été arrêtée 
Mais, il semble acquis 
que le gouvernement 
soulignera cette prise de 
contrôle qui aura fina-

Besoin de locaux 
scolaires 
à Robertsonville

lement nécessité plus de 
quatre ans de patience 
et de démarches de tou­
tes sortes

D’autre part, M. 
Perlstein a soutenu que 
les modalités relatives à 
la restructuration du 
conseil d'administration 
de la compagnie miniè­
re d'amiante n’avaient 
pas encore été officiel­
lement arrêtées. Il ne 
serait pas impossible 
que. pour une période

intérimaire, les officiers 
de la SNA remplacent 
les représentants de Ge­
neral Dynamics au con­
seil d'administration de 
la SAL de façon à accé­
lérer l’étude de tous les 
dossiers et ainsi per­
mettre aux nouveaux 
propriétaires de connaî­
tre le plus rapidement 
possible la véritable si­
tuation de cette com­
pagnie

Quant à une éventuel­

le modification au ni­
veau du personnel-cadre 
et de gérance de la com­
pagnie. M Perlstein a 
affirmé qu'aucune dé­
cision n'avait été envi­
sagée dans ce sens II 
rappelle que l’acquisi­
tion de la compagnie 
Les Mines d’Amiante 
Bell Ltée de Thetford- 
Mines n'a causé aucune 
difficulté à ce sujet

Toutefois, dit-il, en 
raison de toutes les dif­

ficultés qui ont entouré 
l'achat de la SAL par le 
gouvernement, les con­
tacts ou relations ont 
été plutôt absents de 
sorte que la prise de 
connaissance devra s’ef­
fectuer une fois les do­
cuments signés Ce n’est 
donc qu après une éva­
luation de toute la situa­
tion que la SNA déci­
dera de la pertinence ou 
non de modifier le per­
sonnel-cadre et de gé­
rance de la SAL

Selon la Corporation de développement

Pas de solutions 
miracles aux problèmes 
économiques actuels

VICTORIA VILLE 
i DG i — Le directeur de 
la Corporation de déve­
loppement économique 
des Bois-Francs, M. 
Claude Nadeau, est d'a­
vis qu'il n'y a pas de so­
lutions miraculeuses à 
la situation économi­
ques actuelles.Se réfé­
rant tout particulière­
ment à la situation éco­
nomique de Princeville 
M Nadeau admet qu'el­
le est difficile mais pas 
désespérée

M. Nadeau, adresse 
ces commentaires dans 
le rapport qu'ik vient de 
publier suite aux résul­
tats du mini-sommet 
économique qui s'est dé­
roulé à Princeville. le 25 
janvier dernier Selon le 
directeur de la CDEBF 
le mini-sommet éco­
nomique constitue un 
succès à 100 %.

Dans le contexte éco-

VICTORIAVILLE
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nomique actuel le mini­
sommet ne pouvait dé­
boucher à court terme 
sur une avalanche d'in­
vestissements dans 
Princeville. ni solution­
ner les problèmes de 
chaque entreprise.

Réunir les intervenants

Pour le directeur de 
la CDEBF' l'évaluation 
du mini-sommet éco­
nomique de Princeville 
doit être faite en fonc­
tion des objectifs envi­
sagés par l’organisation. 
Ainsi le premier objec­
tif était de réunir les 
principaux agents éco­
nomiques pour discuter 
spécifiquement d’affai­
res

Ce but a été atteint 
puisque 91 personnes ont 
participé au sommet. 
Ces participants étaient 
les suivants. 47% des in­
dustriels de Princeville. 
33% des gens d'affaires 
de cette localité. 8 jour­
nalistes. les 2 députés, 
10 élus municipaux. 6 
représentants d’institu­
tions financières, 6 re­
présentants d’organis­
mes gouvernementaux. 
7 panelistes et 7 person­
nes venant d’autres sec­
teurs d’activité.

Faire le point

Continuant son ana­
lyse M. Nadeau décla­
rait que le second objec­
tif était de faire le point

sur la situation écono­
mique de Princeville II 
estime que ce but a aus­
si été atteint.

"Les participants ont 
eu l’occasion de consta­
ter les forces et les fai­
blesses de l’économie 
régionale’’ a précisé M. 
Nadeau. “L'exposé du 
représentant de la So- 
deq Beauce-Appalaches 
et les ateliers ont ame­
né les dirigeants d’en­
treprises à se demander 
si le /node de fonction­
nement de leurs entre­
prises était toujours 
bien adapté à la situa­
tion difficile que nous 
vivons ”.

En somme, selon le 
directeur de la CDEBF. 
le mini-sommet a dé­
montré que la situation 
économique de Prince­
ville était difficile , 
mais non désespérée et 
que la volonté d'agir des 
dirigeants d’entreprises 
constitue le facteur dé­
terminant pour assurer 
la relance économique

Ebauche de solutions

Un dernier objectif 
visé par les responsa­
bles était l'ébauche de 
solutions pour améliorer 
la situation économique 
de Princeville

“A ce niveau, a noté 
M Nadeau, certains 
participants ont discuté 
et pris des rendez-vous 
sur place avec des per­
sonnes ressources, afin 
d’étudier des alternati­
ves pour améliorer la 
position de leurs entre­
prises D'autres ont dis­
cuté d’actions commu­
nes possibles afin d’unir 
leurs forces pour per­
mettre à leurs entrepri­
ses de tenir jusqu’à la 
reprise envisagée pour 
l'été ou l’automne En­
fin, des participants 
nous ont rencontrés au 
cours des derniers jours 
et ils étudient la possi­
bilité d’implanter une 
nouvelle PME à Prin­
ceville. Des ébauches de 
solutions, le mini-som­
met en a donc fait 
émerger”.

Le directeur de la 
CDEBF maintient donc 
à partir de ces faits, que 
le mini-sommet éco­
nomique de princeville 
a été un succès. Il con­
clut cependant que “ce 
n'était qu’un point de 
départ et qu’il reste 
maintenant aux organis­
mes en place, que ce 
soit les conseils muni­
cipaux. la Chambre de 
commerce, l'Associa­
tion des marchands ou 
la CDEBF a continuer 
le mouvement pour ap­
puyer les industriels et 
les gens d'affaires de

Princeville qui veulent 
s'adapter à la situation 
difficile que nous vi­
vons”.

ROBERTSONVILLE
PS - Prévoyant une 

augmentation prochaine 
de la clientèle scolaire 
dans le secteur de la 
municipalité de Robert­
sonville. le Conseil des 
commissaires de la 
Commission scolaire de 
Thetford-Mines (CSTM) 
vient d'adopter une ré­
solution demandant au 
ministère de l’Educa­
tion du Québec une ad­
dition de places-élèves 
et de locaux de services 
au Collège de Robert­
sonville.

Actuellement, les en­
fants de ce secteur fré­
quentent deux écoles si­
tuées tout près l’une de 
l'autre, soit le Collège 
qui regroupe trois clas­
ses et un local de ser­
vices en comparaison de 
six classes et d'un local 
de services au Couvent.

Ces deux écoles phy­
siques pourront encore 
satisfaire aux besoins de 
la clientèle pour l'année 
académique 1982-83, 
bien que plusieurs ser­
vices pédagogiques ou 
autres ne puissent pré­
sentement être dispen­
sés dans des conditions 
favorables comme, par 
exemple, l'absence d'un 
local adéquat au Cou­
vent pour l’éducation 
physique.

Rapport

Un rapport démontre 
que les deux institutions 
scolaires ne pourront 
plus répondre à la de­
mande à partir de 1983- 
84 pour s'accentuer aui

cours des deux autres 
années, soit 84-85 et 85- 
86 Ainsi, les deux éco­
les regroupent actuel­
lement 11 locaux alors 
que les besoins en 85-86 
seront de 14 locaux, se­
lon la projection de la 
future clientèle scolaire 

C'est donc ce qui ex­
plique la" demande des 
dirigeants scolaires. 
Une réponse est atten­
due pour le prochain 
mois de juin. En regard 
des priorités du minis­
tère de l'Education et 
des sévères coupures 
budgétaires qui affligent

THETFORD MINES
ET LA REGION

déjà tout l’appareil gou­
vernemental, il serait 
surprenant que la de­
mande de la CSTM, bien 
que justifiée, soit accep­
tée.

Selon certains obser­
vateurs, il faudra que la 
commission scolaire lo­
cale prouve son besoin 
sur une plus longue pé­
riode pour espérer ob­
tenir une réponse favo­
rable du ministère. Cer­
tains craignent même 
que les fonctionnaires 
proposent une solution 
temporaire favorisant le 
transfert d’une partie 
des élèves de Robert­
sonville à l'école de Sa­
cré-Coeur de Marie, si­
tuée à moins de dix ki­
lomètres

Le
vidéo portati0 HITACHI
* Le plus complet sur 

le marché
* Recherche visuelle
* Image fixe et contrôle de 

vitesse en ralenti
* Commande à distance 

13 modes
* 3 vitesses, SOS, Vidéo DUB, 

etc., etc.

PRIX SPÉCIAL en magasin

Découvrez la touche Hitachi chez:

TELE-SON
124 Wellington nord 
Place Wellington 566-8744 S£

LOBJEOT
Cet été, 43,000 emplois pout étudiants.
Le gouvernement fédéral créera des emplois axes sur les carrières 
futures des étudiants, notamment dans les secteurs suivants:

Lanimation sociale

LE PROGRAMME

Été
Canada 1982

La recherche agro-alimentaire

Le programme ÉTÉ CANADA, une initia­
tive fédérale, permet à 30,000 étudiants 
des niveaux secondaire et postsecon­
daire d acquérir une expérience orientée 
vers une carrière, et de gagner les 
sommes nécessaires à la poursuite de 
leurs études. De plus, 13,000 emplois 
seront offerts aux étudiants dans le cadre 
des programmes de la Défense nationale 
(Réserve/Cadets) et de la Gendarmerie 
Royale du Canada

Les arts Le transport urbain

Les organisations reconnues seront admissibles 
aux subventions d'ÉTÉ CANADA 1982 destinées à 
mettre en valeur la compétence des étudiants et 
à bénéficier à la collectivité.

Tout étudiant intéressé ou tout membre d'une orga­
nisation reconnue peut obtenir plus de renseigne­
ments en s adressant à un Centre d'Emploi du 
Canada ou à un bureau local du Développement 
de l emploi Les demandes seront reçues 
jusqu’au 26 février

■ ^ Emploi et Employment and
■ ^ . immigration Canada Immigration Canada

Lloyd Axworthy, Ministre Lloyd Axworthy, Minister

E Canada
»
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Le Comité d'unité syndicale et populaire dénonce 
les conditions de travail à la fonderie Belgen

DRUMMONDVILLE — Après plusieurs autres organismes surtout 
syndicaux, le Comité d’unite syndicale et populaire (CCSPl de Drum- 
mondville vient de dénoncer les conditions de travail qui prévalent à la 
fonderie Belgen.

travailleur en août 1981, le rapport 
d'enquête de la commission de santé 
et sécurité au travail, devrait être 
rendu public pour faire toute la lumiè­
re sur les circonstances de cette tra-

Dans un dossier très étoffé, com­
prenant des déclarations remontant à 
une dizaine d'années, la CUSP sou­
tient que cette entreprise “est recon­
nue depuis fort longtemps pour son in­
salubrité et ses dangers pour la santé 
et la vie des travailleurs”.

Le CUSP donne pour exemples de 
ses avancés, la mort d’un travailleur 
en 1981 lors de l’éclatement d’une 
meule, les multiples plaintes au dé­
partement de santé communautaire 
de la région pour blessures, brûlures 
et maladies industrielles, les plaintes 
au ministère de l’environnement et au 
ministère du travail. Les travailleurs, 
dit le CUSP, se battent depuis dix ans 
pour l’améliorations de leurs condi­
tions de travail par des grèves, des 
débrayages sur le tas, des occupations 
de cafétéria, des manifestations, des 
rencontres avec le député Clair.

Anomalies

Le comité rappelle que, en 1978, 
l'Institut Bruchési avait conclu à de 
multiples anomalies respiratoires et à 
des cas de surdité à plusieurs niveaux 
chez les employés de cette entreprise

Pour le CUSP, qui qualifie “d’en­
fer” l’atmosphère de cette fonderie, 
"il y a de quoi s'inquiéter quand doit 
perdre la vie pour la gagner”. Ceci 
semble expliquer, continue le comité, 
“la colère de quelques ouvriers de la 
Belgen en mai 1981 comme une 
réaction “normale” face à une situa­
tion dangereuse de travail qui perdu­
rait depuis près d’une décennie mal­
gré les pressions de toutes sortes des 
syndiqués".

Le comité soutient que, à la suite 
de l’accident qui a coûté la vie à un

mm :
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gédie De plus, dit le CUSP, le député 
et ministre Michel Clair ne semble 
pas donner suite aux demandes main­
tes fois formulées par les travailleurs.

Le CUSP, formé de représentants 
de divers syndicats de Drummondvil- 
le. conclut par un appel à tous les tra­
vailleurs pour revendiquer davantage 
le droit à la santé et à la sécurité au 
travail, notamment par l’obtention du 
droit collectif d’arrêter de travailler 
en cas de danger. De plus, le Comité 
invite tous ceux qui ont ce problème à 
coeur, a apporter leur soutien moral

La Fonderie Belgen de Drummondville a été une 
fois de plus la cible de divers mouvements syndi-

(Photo La Tribune par Normand Rajotte)

eaux qui font état de l'insalubrité et des mauvaises 
conditions de travail dans cette entreprise.

et financier aux quatre militants syn­
dicaux qui ont été poursuivis en jus­
tice à la suite des incidents de mai 
1981

n\ :

Lock-out à la Garderie Drummond

(Photo La Tribune par Gerald Prince)

Un théâtre d'été s'effondre
Le théâtre d'été le Dauphin de Drummondville n'a pas pu suppor­

ter les rigueurs de l'hiver: une crande partie s'est effondrée dans la 
soirée de mardi et la toile s'est déchirée. Pour les propriétaires, il est 
trop tôt pour connaître la cause de l'effondrement, ainsi que l'estimé 
des dommages.

DRUMMONDVILLE 
(GP) — A la suite des 
difficultés syndicales 
rencontrées depuis quel­
ques jours, la direction 
de la Garderie Drum­
mond de la rue Chaba- 
nel. a décrété un lock- 
out hier matin, n’offrant 
plus les services habi­
tuels aux 90 enfants qui 
sont gardés à cet en­
droit et mettant à pied 
le personnel d’une quin­
zaine d’employées.

Dans un communiqué 
diffusé hier, la directri­
ce. Mme Gisèle Pelle­
tier. dit avoir pris ces 
mesures radicales afin 
d’éviter que les parents 
ne soient pris au dépour­
vu en cas de débrayage 
des employées, comme 
ils avaient menacé de le 
faire, notamment dans 
une conférence de nou­

velles tenue lundi soir.
. La garderie, qui est la 
propriété privée d’une 
compagnie, fait savoir 
son intention de ne pas 
démentir les propos de 
M. Michel Forget de la 
Fédération des affaires 
sociales de la CSN, ju­
geant trop fastidieux de 
le faire. Elle invite ce­
pendant M. Forget à 
consulter ses dossiers et 
à dire la vérité à la po­
pulation.

De l’avis de Mme Pel­
letier, certains propos 
de M. Forget prouvent 
hors de tout doute que le 
comité de négociations 
est de mauvaise foi 
puisque, ce qu’il désire, 
ce n’est pas “une nou­
velle convention collec­
tive. mais la prise en 
mains et le contrôle de 
la garderie ”. estime la

directrice.

Par ailleurs, pour pal­
lier aux désagréments 
causés aux parents, la 
directrice les invite à 
utiliser les ressources 
existantes comme les 
autres garderies, des 
gardiennes à la maison, 
pendant le lock-out. De 
plus, un service de dé­
pannage a été mis sur 
pied par le comité de 
parents pour aider ce- 
qux qui ne peuvent ou 
ne veulent pas recourir 
à d’autres services de 
garde.

Tué par l'éclatement d'une meule

Enquête du coroner 
did quelques semaines

DRUMMONDVILLE - L’en­
quête du coroner sur la mort de 
Bernard Lampron, 23 ans. cet 
employé de la Belgen qui a été 
tué par l’éclatement d’une meule 
le 21 août, se tiendra dans les 
prochaines semaines, même si la 
date n’est pas encore fixée.

C’est l’assurance donnée hier à 
la Tribune par le coroner ad hoc. 
Me Denis Boudrias de Montréal, 
qui a imputé à de très longs dé­
lais administratifs et d’experti­
ses. le retard à tenir cette enquê-

M. Boudrias précise avoir ac­
cepté le mandat d’enquêter sur 
cette tragédie en novembre der­
nier seulement. Après avoir pris 
connaissance du dossier, il a de­
mandé un complément d’experti­
ses à l’institut médico-légal de 
Montréal, document qui doit lui 
être fourni incessamment. A ce 
moment-là seulement sera fixée 
la date de l’enquête publique, qui 
se tiendra vraisemblablement au 
palais de justice de Drummond­
ville en mars.

En bref
DRUMMONDVILLE 

— L'Atelier du loge­
ment communautaire 
des Bois-Francs orga­
nise pour dimanche le 14 
février, un tour de ville 
un peu spécial: il s'agit 
de découvrir sa réalité 
ouvrière, culturelle et 
historique de Drum­
mondville. En plus de 
découvrir les conditions 
de vie des habitants, le 
tour permettra de voir 
les lieux où des gens 
s'organisent (syndicats, 
coops ) et se battent con­
tre l’inflation et le chô­
mage. Ce tour, qui n’a 
rien de touristique, di­
sent les organisateurs, 
prendra son départ au 
Centre d’achat à 13h30 
dimanche. Prière de ré­
server à l'Atelier avant 
vendredi.

- O -

De nouveaux services 
viennent d'être mis à la 
disposition des person­
nes âgées et handica­
pées de Drummondville, 
comme des travaux sai­
sonniers (grand ména­
ge, retrait et nettoyage 
des doubles fenêtres, 
pose des moutiquaires). 
Sous le titre de “Grands 
Bardas de Servaide", 
ces services sont acces­
sibles du 15 février au 7 
juillet en s’adressant à 
Servaide Drummond de 
la rue Godbout ou en ap­
pelant à 477-8566

- O -

La 9ième fête populai­
re annuelle des Caisses 
populaires de la région 
de Drummondville aura 
lieu le 21 août, sous la 
présidence de M Jean 
Chénier. Des change­
ments seront apportés 
pour réduire les dépen­
ses. On présentera da­
vantage des attractions 
à caractère local avec 
concours d'amateurs et 
d’artistes de la zone On 
donnera plus d'impor­
tance au bénévolat Mal­
gré ces exigences, les 
organisateurs espèrent 
un succès aussi grand 
que par le passé.

r Les possibilités d’emploi 
sont nombreuses dans la GRC. 

Peut-être avons-nous 
ce qu’il vous faut.

*

C'EST PEUT-ETRE 
CE QUE VOUS RECHERCHIEZ!

Le Commissaire 
Gendarmerie royale du Canada 
Ottawa (Ontario) K1A 0R2CRC RCMP

u tout
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\ Vous êtes peut-être le candidat ideal pour un poste auquel vous n avez 
jamais songe: enquêter sur des délits commerciaux, assurer 

\ " la sécurité nationale, prévenir la contrebande organisée.
, voila seulement quelques exemples. Si vous vouiez servir votre pays 
tout en servant vos propres intérêts, la GRC vous en offre l'occas'on 
Si vous repondez aux conditions ci-dessous et si un sa,aire 
de depart de $20 650 vous interesse, vous pourriez vous tailler 

0 un avenir de choix au sein de la GRC. Vous devez, a cette fin:
-être citoyen canadien—avoir termine vos etudes secondaires 
ou l’equivalent posséder- un permis de conduire valide 
avoir une conduite exemplaire et être en bonne santé 
posséder une connaissance pratique du français ou de l'anglais 

être âge d'au moins 18 ans.
Pour les candidats qui repondent aux conditions essentielles 

d'admissibilité, la connaissance de la deuxieme langue officielle 
constituera un atout précieux sur le plan

des perspectives d’embauche et 
~ des possibilités de carrière.

Une fois accepte, vous recevrez 
une formation intensive dans tous 
les aspects du travail policier: 

droit, enquêtes, premiers soins et 
relations communautaires, 
par exemple. C'est une possibilité 

d'avenir a ne pas manquer.
Tour de plus amples renseignements 

sur la façon de vousjoindre a la GRC. remplissez 
le coupon ci-dessous et postez le des aujourd'hui 

ou téléphonez au bureau de la GRC le plus près 
de chez vous Cette offre d'empioi s adresse 
egalement aux hommes et aux femmes.

EXPO-
PHOTO
M 11-12-13

FEVRIER 1982

Cette exposition offrira un éventail complet de tra­
vail photographique dépassant votre imagination 
puisque chaque artiste apportera sa touche d’origi­
nalité.

C'est une première en Estrie! 
C'est à voir!

En collaboration avec

L’ASSOCIATION des MARCHANDS 
DU CARREFOUR DE L’ESTRIE
et

LES PHOTOGRAPHES 
PROFESSIONNELS 

DE LA REGION
77457

DITES-LE EN MUSIQUE
(DEMANDES SPÉCIALES DE 13h30 À 15h30) 

AVEC DANIEL BOUCHARD

1510/C JRS
,—AUIO n ^^__RADIO
SHERBROOKE

»
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ACHAT SPÉCIAL!
Une collection étincelante de penden- Choisissez parmi les modèles sui- 
tifs en or 10 carats avec diamant. Sur vants: coeur, rectangle, boucle, flocon, 
chaîne délicate 16 po. noeud d’amour, etc. Une offre à ne

pas manquer!
Prix en vigueur (jusqu'à épuisement des stocks) jusqu'au 13 février 1982

PENDENTIFS
votco EN OR 10 CARATS

AVEC DIAMANTS
êfaecAen

AS LA TRIBUNE, SHERBROOKE, JEUDI 11 FEVRIER 1982

Le "roi du taxi" de Montréal abattu
MONTREAL (PC) - 

Le 'roi du taxi” de 
Montréal. Gérard Bru­
net. a été placé sous la 
protection de la police 
de la CUM, dans un hô­
pital de la Métropole, à 
l'issue d'un attentat.

Selon certaines infor­

mations, le millionnaire 
de 55 ans. président de 
b flotte de taxis LaSal­
le, a été abattu la se­
maine dernière au Ga­
rage Rockland, à Outre­
mont, un des établis­
sements dont il est pro­
priétaire

Il s’agirait du second 
attentat contre M. Bru­
net depuis un mois. La 
première fois, selon un 
policier, les agresseurs 
avaient complètement 
manqué leur coup 

Les enquêteurs ont re­
fusé de commenter cet-

Face aux grands quotidiens

La nouvelle régionale:
l'avenir des 

publications régionales
CHICOUTIMI (PC) 

— L’ex-directeur du 
quotidien Le Devoir, 
M. Gérard Filion, a 
déclaré, mercredi à 
Chicoutimi, que les 
journaux régionaux au­
ront beaucoup de dif­
ficultés à surmonter la 
concurrence féroce des 
grands quotidiens, qui 
seront bientôt distri­
bués instantanément 
dans les régions.

Celui qui, pendant 16 
ans, a veillé aux des­
tinées du Devoir, croit 
que les publications ré­
gionales doivent, dès

maintenant, concen­
trer leur activité sur 
la couverture des évé­
nements locaux, s'ils 
veulent maintenir leur 
tirage.

M. Filion en veut 
pour exemple l'expé­
rience du journal to- 
rontois Globe and 
Mail, disponible dans 
dix grandes villes ca­
nadiennes le jour de sa 
publication II croit 
que l’évolution va aller 
en ce sens

Invité au Cercle de 
presse de Chicoutimi, 
mercredi, M. Filion a

parlé de l’époque de 
Maurice Duplessis, 
qu’il ne voudrait plus 
revoir (c’est en 1947 
que M Filion accédait 
à la direction du De­
voir, au moment où 
Duplessis était à son 
plus fort).

M. Filion avoue qu’il 
n’a jamais rencontré 
M Duplessis. ‘‘Je n’ 
jamais eu de contac._ 
avec les deux pouvoirs 
de l’époque, Duplessis 
et l’Eglise. Je faisais 
simplement mon tra­
vail”, a-t-il conclu

Le Conseil du trésor se penche sur le 
dossier des grévistes d'Hydro-Québec

SAINTE-ADELE 
(PC) — A sa séance ré­
gulière de mardi pro­
chain, le Conseil du tré­
sor étudiera le dossier 
des 1,000 travailleurs en 
grève d'Hydro-Québec, 
a assuré mercredi le 
ministre du Travail. M. 
Pierre Marois.

M. Marois rencontrait 
un groupe d'une douzai­
ne de manifestants, 
membres du Syndicat 
canadien de la fonction 
publique, qui représente 
les travailleurs affectés 
aux relevés techniques 
pour la société d’Etat.

Ces travailleurs sont 
en grève depuis le 10 
août dernier. Ils ont ac­
cepté le rapport du mé­
diateur dans le conflit, 
M. Yvan Blain, un rap­
port rejeté par la direc­
tion d'Hydro-Québec.

Selon le ministre Ma­
rois, le règlement du 
conflit a été retardé par 
le fait que le nouveau 
président d'Hydro-Qué­
bec. M Guy Coulombe, 
vient à peine d'entrer en 
fonction.
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CORRECTIONS
dans notre annonce du 10 février 1982, 
"400,000 à liquider”. Quantités limitées. 4 
jours seulement.

On aurait dû lire:

ENTREPOT
FERME

*
pour préparer notre

VENTE 
DE TISSUS 

DE I
liiMîliaùlirïl
Voytz nos annonças 
bientôt dans La Tribuns
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U SUPER SPÉCIAUX
} RABAIS DE s50.1 SYSTEME DE SON 
j ‘ CONSTELLATION”
j Récepteur stéréo avec
I lecteur/enregistreur 4
1 et 8 pistes, garantie 90 
| jours sur pièces et 
j main-doeuvre

RABAIS DE s60. 
SUPPORT

POUR CHAINE 
STREOPHONIQUE 

"GUSDORF”
2 portes en verre. 3 ta­
blettes ajustables, section 
pour disques. Dim. int.: P 
15’*", L. 21V. H 36"

Prix courant Woolco 
‘269 95

Prix courant Woolco 
*219“

PRIX SPECIAL WOOLCO PRIX SPECIAL WOOLCO

*219. $159.
Nous nous excusons auprès de notre clientèle.

| 78258
TrlTrZTTim.mTT'77^77^77'TT'TT^TT' rT' rT'

MIAMI
2 départs: 13 au 27 mars 82

14 au 28 mars 82
Compris: avion, hotel Alujo, transferts, taxe d'aéroport, ass. 

annulation, transport de Sherbrooke

HOTEL ALUJO

Chambras climatisées avec réfrigérateur, 
téléviseur, tél. Motel sur bord de la mer, avec 
piscine, restaurant, bar, discothèque, près centre 
d’achats. On y parle français.

Prix à partir de
(par pars, on dollars canadiens)

DOUBLE TRIPLE QUAD

649.00 567.00 527.00
Places encore disponibles sur chaque départ.

----- HATEZ-VOUS!------

PERMIS OU QUEBEC

Ag«nc< 
d« Co|ao« 

Cour d«
566-7299

740.6alt ouaat. 
sslts 106. 
Sharbrooka

te affaire, sinon pour 
confirmer que M Bru­
net est sous la surveil­
lance de policiers 24 
heures par jour 

“Même s’il a été at­
teint de deux balles de 
calibre 38 dans la ré­
gion du coeur, la vie du 
millionnaire montréa­
lais Gérard Brunet, pro­
priétaire de la société

des taxis La Salle, n’est 
pas en danger .”

C’est ce qu'a indiqué 
mercredi un porte-pa­
role de l'hôpital où se 
remet l'homme d’affai­
res. sous la protection 
permanente de deux po­
liciers armés.

Pour des raisons de 
sécurité, le Service de 
police de la Communau­

té urbaine de Montréal 
a demandé que ne soit 
pas divulgué le nom de 
l'institution 

Ayant commencé sa 
carrière comme bar­
man, M Brunet s’est 
graduellement construit

un petit empire finan­
cier comprenant cinq 
garages, une flotte de 
1.000 voitures de taxi, 
une société de pièces 
d'automobiles et une 
compagnie d’assuran­
ces.

Le Bingo-santé est né
QUEBEC (PC) - 

Lancé hier à Québec, le 
Bingo-santé est un jeu 
éducatif collectif qui 
s'inspire du jeu conven­
tionnel et qui vise à 
améliorer l’alimentation 
de groupes d'individus 
de différents âges.

Le sous-ministre ad­
joint au ministère des 
Affaires sociales, M 
Luc M Malo, a procédé 
à la présentation de cet 
instrument de commu­
nication qui, selon lui, 
s'inscrit dans une préoc­
cupation de promotion 
de la santé.

Le but poursuivi est 
d'informer les joueurs 
éventuels sur les quatre 
groupes d'aliments — 
produits laitiers, légu­
mes-fruits. pain-céréa­

les et viande — afin de 
les aider à faire un 
meilleur choix et à va­
rier leur alimentation.

Le Bingo-santé, qui a 
été conçu par Mme De­
nise Blouin, diététiste, 
représente l’aboutisse­
ment de trois années 
d'expérimentation au­
près des personnes 
âgées des centres d’ac­
cueil et des centres de 
jour de la région de 
Québec

“Tout en divertissant 
les personnes âgées, cet 
outil s'avère efficace 
pour transmettre l’in­
formation en nutrition 
et peut servir de soutien 
au développement d’un 
programme éducatif", a 
dit M. Malo.

Beneficial. L'autre service d’impôt.

Nous connaissons 
150 moyens de réduire 

le montant de 
vos impôts.

Celte annee. faites désormais appel au Service 
d'impôt Beneficial Plus de 150 deductions 
credits et exemptions qu'autorise Revenu Canada 
figurent sur notre Liste complete des deductions 
Les préposés de Beneficial a l'établissement des 
declarations d'impôt recherchent minutieusement 
chaque deduct ion a laquelle vous avez droit 11 
n est pas necessaire de prendre rendez-vous

Venez retirer GRATUITEMENT votre Liste 
complete des deductions.

Service d’impôt Beneficial
La plupart des bureaux sont ouverts en fin d après-midi 
et le samedi (sur rendez-vous)

| NOUVEAU SPÉCIAL

S VENDREDI MIDI

■
i

Notre menu
• La crêpe de Crabe au gratin
• Le tournedos, sauce marchande de vin 

pomme de terre au four, haricots verts, 
coupe française

• La salade verte
• le parfait au Grand Marnier 

Thé. café

Rés.: 563-4755
Tous les vendredis midi.

SPECIAL DU MOIS DE FEVRIER

LANGOUSTINESAngle des rues King et Wellington 562-2631 ' ’4V
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Achetez Woolco... partez gagnant!
PLAZA ROCK FOREST ££. “ÿS0Rock
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